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1 PARTIE INTRODUCTIVE 

1.1 CONTEXTE DU PROJET 

Face aux différents chocs non prévisibles au niveau mondial si on ne cite que le changement 
climatique, la pandémie du COVID 19, l’invasion de l’Ukraine par la Russie…, les souffrances 
et la crise humanitaire s’accentuent. L’ensemble de l’économie mondiale a ressenti les effets 
du ralentissement de la croissance et de l’accélération de l’inflation, la croissance mondiale 
devrait passer, selon les estimations du FMI, de 6,1 % en 2021 à 3,6 % en 2022 et 2023. 
L’accroissement de la pauvreté demeure donc un des problèmes majeurs au niveau mondial. 

La forte hausse des prix des denrées alimentaires et des carburants accroît le risque de 
troubles dans certaines régions, telles que l’Afrique subsaharienne, l’Amérique latine, l’Asie 
centrale, tandis que l’insécurité alimentaire s’empire dans certaines parties de l’Afrique et du 
Moyen-Orient. 

Alors que le continent Africain se remettait progressivement de la pandémie COVID 19, ces 
crises sont venues bouleverser ces progrès et risquent d’aggraver les pressions 
socioéconomiques. De nombreux pays sont particulièrement vulnérables aux retombées de 
ces chocs. 

A Madagascar, la flambée des prix a aggravé la pauvreté qui reste chronique dans le pays 
avec le pouvoir d’achat qui est déjà très faible et où la population vient d’être frappée 
récemment par des catastrophes naturelles telles que le passage des cyclones. De plus, les 
effets du changement climatique, dont l’accentuation de la sécheresse dans le Sud affecte 
directement la population. Il est à préciser que tous ces chocs affaiblissent de plus en plus 
l’économie et les conséquences au niveau social augmentent. Pour les années 2022 et 2023, 
l’inflation est estimée aux alentours de 6 à 7% à Madagascar contre une valeur de 4.2% pour 
l’année 2020 selon le document de la Loi de Finance Initiale 2022 n°018/2021. 
Depuis 2022, sous 2ème et 3ème financements additionnels, un projet de Filets Sociaux de 
Sécurité (FSS) assure un apport financier régulier à 198 850 ménages les plus vulnérables. Ce 
projet consiste à la mise en oeuvre (i) du transfert monétaire pour le développement humain 
(TMDH-Vatsin’Ankohonana (ii) des Filets Sociaux Productifs (FSP- Asa Avotra Mirindra) et (iii) 
du transfert monétaire Fiavota dans le Sud. Une sous-composante dédiée aux situations de 
crise a été aussi mise en place afin de répondre convenablement aux aléas climatiques 
(cyclones, inondations, sècheresse) au titre de soutien aux populations vulnérabilisées dans les 
zones d’impact de ces aléas .  

Ainsi, le Projet Filets Sociaux de Sécurité a permis l’amortissement significatif des chocs au 
niveau des ménages bénéficiaires. Les résultats sont tangibles si on ne cite que : 

• Pour apporter des solutions à la situation de sécheresse en 2016, à la pauvreté 
chronique et à l’insécurité alimentaire dans le Sud du pays, près de 70 000 ménages 
sont soutenus à travers le Projet « FIAVOTA » qui a permis d’apporter des résultats 
significatifs à la réduction du niveau de pauvretés extrêmes : (i) des conditions de vie 
et bien être amélioré;  (ii) Amélioration des résiliences et rétablissement des activités 
économiques des ménages (Près de deux tiers des ménages possèdent au moins 
deux petites activités familiales génératrices de revenus en 2018) et  (iii) une 
amélioration sensible des indicateurs liés au développement humain et à 
l’autonomisation des femmes : Une baisse de la proportion d’enfant en situation de 
malnutrition aigüe auprès des ménages bénéficiaires à 4.3% en 2018 si celle-ci se 

https://www.imf.org/en/Topics/IMF-and-Ukraine
https://www.imf.org/en/News/Articles/2022/03/08/pr2267-statement-kristalina-georgieva-meeting-uneca-african-min-finance-cent-bank-gov-impact-ukraine
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situe à 9,7 % en 2016 et une réduction de l’incidence du travail des enfants de 9.4 % 
en 2018 contre 27 % vs 2016) 1 

• En 2021, les transferts sociaux avec les activités des mesures d’accompagnement liés 
au développement du capital humain ont permis près de 415 000 ménages pauvres et 
vulnérables (i) d’avoir un retour progressif à la vie normale face aux impacts socio-
économiques de la crise sanitaire imposée par l’état d’urgence sanitaire d’une part, et 
(ii) d’autre part, de faire face à la sécheresse dans la partie Sud de Madagascar. 

• En considérant ces résultats positifs, le Projet est appelé à être renforcé à juste titre 
pour améliorer de manière continue le niveau de vie des ménages bénéficiaires avec 
une augmentation de couverture pour toucher plus de cible en situation de pauvreté  

Dans le cadre du financement FSS FA3, mis en œuvre actuellement par le FID et suite à 
l’allocation de fonds d’un montant de 40 millions USD pour la réalisation des activités réponses 
crises après le passage des cyclones cette année 2022, les ressources destinées aux 
financements des activités de protection sociale seront épuisées à la fin de cette année 2022. 
Il s’avère ainsi nécessaire en conséquence d’entamer une discussion sur la mise en place 
d’un nouveau projet entre le Gouvernement et la Banque Mondiale pour faire face aux besoins 
urgents répondant à ces chocs multiples. 

1.2 LE  PROJET 

Le projet a 04 composantes : 

Composante 1 : Filets de sécurité et résilience (132,6 millions de dollars). Avec 04 sous-
composantes (i) sous-composantes 1.1. Transferts monétaires pour le développement 
humain (HDCT) (35,5 millions de dollars). (ii) Sous-composante 1.2 : Projet de filet de sécurité 
productif (PSNP) (33,7 millions de dollars) ; (iii) Filets de sécurité pour les interventions en cas 
de crise (48,2 millions de dollars). ; d. Sous-composante 1.4. Résilience et inclusion 
productive (15,6 millions de dollars ).  

Composante 2 : Renforcement de l’administration, du suivi et de la responsabilité 
sociale des filets de sécurité (16,0 millions USD). Ce volet fournira le financement 
nécessaire pour renforcer l’administration des Projets de protection du revenu. Il financera : i) 
le renforcement de l’administration du filet de sécurité par l’appui à la coordination, à la mise 
en œuvre et au suivi des activités du projet ; ii) la mise en œuvre des exigences en matière 
de gestion de risques E&S; (iii) la mise en œuvre d’une stratégie de communication, (iv) la 
transition croissante vers les paiements mobiles en partenariat avec les opérateurs de 
téléphonie mobile ; (v) la formation des partenaires d’exécution et du personnel de la FID, et 
(vi) la mise en œuvre et le renforcement des mécanismes de responsabilité sociale du Fonds 
d’Intervention pour le Développement (FID) et du projet de mécanisme de gestion de plaintes 
(MGP). La composante sera mise en œuvre par le FID. 

Composante 3 : Renforcement des capacités institutionnelles pour la coordination du 
système de protection sociale (1,0 million USD) Cette composante appuiera le Ministère de 
la population, de la protection sociale et de la promotion de la femme (MPPSPF) en 
fournissant des ressources supplémentaires pour soutenir la mise en place du registre social 
national. Plus précisément, la composante visera à financer i) les investissements dans les 

 
1 Source : « Résultats de l’évaluation à mi-parcours du Projet » 2018  
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technologies de l’information nécessaires pour que le registre social remplisse ses 
fonctionnalités attendues, et ii) fournir un soutien supplémentaire pour la collecte de données 
pour le registre dans certaines régions, en coordination avec les efforts en cours dans le cadre 
du projet de système de gouvernance numérique et de gestion de l’identification - PRODIGY 
- (P169413) pour établir un système national d’identification qui peut fournir l’assurance d’une 
identité unique pour chaque  ménage dans le registre. La composante sera mis en œuvre par 
le MPSPPW. 

Composante 4 : Composante d’intervention d’urgence conditionnelle (CERC) (0,0 
million de dollars). Cette composante facilitera l’accès à un financement rapide en permettant 
la réaffectation des fonds de projet non engagés en cas de catastrophe naturelle, soit par une 
déclaration officielle d’urgence nationale, soit à la demande officielle du gouvernement.   

1.3 DEFINITION ET OBJECTIFS DU PMPP 

Raison d’être de la mobilisation et ses objectifs 

Dans le but de valoriser toutes les ressources disponibles, les capacités et les compétences 
existantes et de profiter de toutes les opportunités qui pourraient apporter une valeur ajoutée 
au Projet, il importe de mobiliser l’ensemble des parties à des niveaux différents. 

La mobilisation des parties prenantes diffère d’un acteur à un autre et, cela, en fonction de 
nombreux facteurs. On cite, entre autres, parmi ces facteurs, le niveau d’implication, 
l’éloignement géographique, l’enclavement, les capacités techniques et technologiques, etc. 
La culture peut également influencer l’engagement de certaines parties prenantes.  

Aussi, les objectifs spécifiques de la mobilisation sont-ils de :  

− Identifier systématiquement et de la manière la plus exhaustive possible toutes les 
parties prenantes affectées par le Projet considéré et celles qui peuvent avoir un 
intérêt effectif pour la réalisation dudit projet  

− Appropriation par les acteurs, notamment par les acteurs étatiques  
− Intégration du Projet dans d’autres interventions, notamment en matière de 

développement territorial (Région, District et Commune)  
− Comprendre et lever la complexité des acteurs sur le terrain  
− Comprendre le système d’influence et des jeux d’acteurs qui pourraient être des 

opportunités et des contraintes au Projet  
− Établissement de mécanismes d’interactions avec les parties prenantes en vue de 

partager, en en temps voulu et de manière compréhensible, accessible et appropriée 
l’information pertinente sur le projet et ses activités.  

Doter les parties touchées par le projet de moyens permettant aisément à toutes d’évoquer 
leurs préoccupations et de porter plainte, ainsi qu’au projet et aux emprunteurs d’y répondre 
et de les gérer 

PMPP et ses objectifs 

Un PMPP est, un document requis par la NES10 de la Banque mondiale afin de tisser des 
relations de confiance et durables avec les parties prenantes identifiées, selon leur niveau 
d’intérêt et leurs autorités (pouvoir) afin d’atteindre un degré d’implication et d’appropriation 
optimal pour la bonne réussite du projet envisagé. 
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Il décrit les méthodes de mobilisation des parties prenantes avec un calendrier (tout au long 
de la préparation et de la mise en œuvre du projet considéré) et un budget. 

En fonction de l’évolution de la situation, le PMPP peut être mis à jour sous certaines 
conditions. 

Objectifs 

Selon la NES10, la mobilisation des parties prenantes est un processus inclusif mené tout au 
long du cycle de vie du projet. Lorsqu’elle est conçue et mise en œuvre d’une manière 
appropriée, elle favorise le développement de relations fortes, constructives et ouvertes qui 
sont importantes pour une bonne gestion des risques et effets environnementaux et sociaux 
d’un projet. La mobilisation des parties prenantes est plus efficace lorsqu’elle est engagée au 
début du processus d’élaboration du projet et fait partie intégrante des décisions prises très 
tôt dans le cycle du projet ainsi que de l’évaluation, de la gestion et du suivi des risques et 
effets environnementaux et sociaux du projet. 

En référence à la même norme, les objectifs d’un PMPP sont, alors, de : 

• Établir une approche systématique de mobilisation des parties prenantes qui 
permettra à l’Emprunteur de bien identifier ces dernières et de nouer et maintenir 
avec elles, en particulier les parties touchées par le projet, une relation constructive.  

• Évaluer le niveau d’intérêt et d’adhésion des parties prenantes et permettre que leurs 
opinions soient prises en compte dans la conception du projet et sa performance 
environnementale et sociale. 

• Encourager la mobilisation effective de toutes les parties touchées par le projet 
pendant toute sa durée de vie sur les questions qui pourraient éventuellement avoir 
une incidence sur elles et fournir les moyens d’y parvenir. 

• S’assurer que les parties prenantes reçoivent en temps voulu et de manière 
compréhensible, accessible et appropriée l’information relative aux risques et effets 
environnementaux et sociaux du projet considéré. 

• Doter les parties touchées par le projet de moyens permettant aisément à toutes 
d’évoquer leurs préoccupations et de porter plainte, et au projet d’y répondre et de 
les gérer. 
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2 RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS ANTÉRIEURES DE MOBILISATION DES 
PARTIES PRENANTES 

Des consultations publiques ont été réalisées auprès des parties prenantes du Projet du 30 
juin au 10 août 2022 à Antananarivo et aussi au niveau de 11 régions de Madagascar. Les 
réunions au niveau central ont vu la participation des representants du Ministère de la 
Population, de la Protection Sociale et de la Promotion de la Femme (MPPSPF) et du FID ; 
tandis qu’au niveau des régions, la consultation a été plus large avec la contribution de Elus 
locaux (Représentant de l’Association des Maires, Présidents Association des Maires dans 
les Districts, ..) et autres autorités ( Région, Préfecture, Député, Chef Fokontany) ; des 
partenaires du FID: MPPSPF, Direction Réginoale de l’Agriculture et Elevage (DRAE),  
Direction régionale du Développement durable (DREDD), représentants des Services 
Territoriales décentralisés (STD), Office Nationale pour la Nutrition (ONN),  Direction régional 
de l’Education National (DREN), Comité de Protection Sociale (CPS) , Mère Leaders (ML) ; 
des différents organisations prestatairtes du projet, des Bénéficiaires, Groupes vulnérables, 
Femmes bénéficiaires, handicapés. 

Cette mission de consultation publique avait pour objectif principal (i) de partager les 
informations sur le Projet et (ii) de collecter les avis des parties prenantes sur la gestion des 
risques environnementaux et sociaux du Projet. Les consultations publiques se poursuivaient 
en deux étapes, à savoir la consultation des parties prenantes conceptuelles et ensuite, celle 
des parties prenantes opérationnelles. Pour le cas de cette dernière, la présentation a été en 
version malagasy, suivie d’une séance de questions- réponses et un focus group pour les 
groupes vulnérables. Les tableaux suivants résument les consultations publiques des parties 
prenantes organisées dans le cadre du Projet suite à l’exploitation des PV de consultation en 
Annexe2.  
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TABLEAU 1 : RESUME SUR LES RESULTATS DES CONSULTATIONS DES PARTIES PRENANTES 

Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants 
Montant du transfert dévalué par rapport à 
l’inflation et la hausse du niveau de vie.  
Risque d’exclusion voire mécontentement/ 
perturbations sociales lors du ciblage  
Problèmes fonciers 
Les personnes handicaps et les personnes 
âgées sont moins considérées parmi les 
bénéficiaires. 
Rumeur due à la méconnaissance (durée du 
Projet, etc), au manque d’information et de 
communisation concernant le projet. Ceci peut 
provoquer des bouleversements sociaux 
Non accomplissement des rôles et tâches par 
les CPS. 
Non harmonisation et uniformité des critères de 
vulnérabilité 
Risque de VBG. 
Non implication de toutes les parties prenantes 
comme les MPPSPF dans le processus de 
suivi-évaluation. 
Plaintes sans réponses 
Corruptions, népotisme, favoritisme, non 
transparence et fraude avant la validation 
communautaire. 
Non considération des zones rouges. 
Méconnaissance des gens sur le VBG. 
Non considération des effets du changement 
climatique dans le Projet  
Nuisance à l’environnement voire disparition 
des animaux endémiques due l’utilisation des 
matériaux 

Accroître le nombre de districts/Communes/ Fokontany bénéficiaires 
Réviser les critères de ciblage par communes pour que tout le monde soit 
bénéficiaire 
Augmenter les montants des cash et des indemnités des CPS par rapport 
à l’augmentation du coût de la vie 
Validation publique des listes des bénéficiaires à exiger et l’implication de 
Maires, Chefs de Fokontany, CPS devrait être obligatoire 
Respecter les échéances de paiement par Fokontany  
Appui aux CRGRC, CDGRC et les équipes locales de secours (structures 
du BNGRC) à la gestion/réduction des risques et des catastrophes 
naturelles. 
Repositionnement des matériels, vivres si possibles au niveau de la 
Région pour mieux se préparer au passage catastrophes naturelles  
Dispositif d’information sur le Projet à l’endroit de toutes les parties 
prenantes sur les infrastructures réhabilitées 
Rapportage périodique de la situation d’avancement du Projet à toutes 
les parties prenantes (STD, CTD, Partenaires, Bénéficiaires,) 
Amélioration du suivi-évaluation communautaire en impliquant les CPS, 
Chefs de Fokontany et Maires 
Mise en place d’un Comité par Fokontany, d’une Fédération par 
Commune en charge de la gestion de plainte au niveau locale, et 
transmission des plaintes au niveau supérieur 
Les transferts devront se faire deux fois par an 
Les personnels du FID doivent effectuer des suivis réguliers, stricts et 
rapprochés sur terrain durant toutes les étapes du projet 
Renforcer la lutte contre la corruption  
Mieux considérer les personnes handicapées lors du ciblage. 
Possibilité à la communauté de rapporter directement aux divers 
responsables les réalités sur terrain  

Nombre total participants : 575 

Taux de participation des femmes est à 
38,78% 

Taux de participation des hommes est à 
48,35% 

Elus : Représentant de l’Association des 
Maires, Présidents Association des 
Maires dans les Districts, etc  

Autorités : Région, Préfecture, Député, 
maire, Adjoint maire, Chef Fokontany 

Partenaires du FID: MPPSPF, DRAE,  
DREDD, STD, ONN,  DREN, CPS, ML 

Prestataires du FID : APL, AGEC, 
AGEX, AP, Accompagnateurs 
spécialisés 

Personnel FID (Directeur interrégional, 
CSOE) 

Bénéficiaires 

Groupes vulnérables, Femmes 
bénéficiaires, handicapés 
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Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants 
Risque de conflits sociaux 
Retard de déblocage de fonds pour les AP 
Les cashs octroyés ne sont pas utilisés aux fins 
fixées par le Projet. 
Manque de formation et d’appui en intrants pour 
les bénéficiaires  
Manque de budget d’entretien des travaux 
d’infrastructures. 
Mécontentement des communes non 
bénéficiaires 
 

Prise en compte des autres ménages non bénéficiaires listés dans la base 
de du FID 
Diffusion des spots sur radio avant descente sur terrain 
Information des tous partenaires concernés concernant le Projet 
Considérer l’avis des ménages dans les zones rurales 
Implication du MPPSPF et DREDD dans tout le processus du Projet 
(suivi-évaluation, etc) 
Suivi du VOAMAMI 
Education des bénéficiaires de la vie associative 
Elaboration des stratégies de sortie dès le début du Projet 
Mobilisation du KASTI concernant les feux de brousse et considération 
des zones sensibles 
Organisation d’atelier de coordination entre le MPPSPF, DREDD, DRAE, 
Santé, Education et le FID 
Renforcer la lutte contre le VBG, notamment l’incitation au signalement 
via le numéro 113 
Augmentation des heures de travail, 6 heures au lieu de 5 heures 
Considération du calendrier cultural des spéculations choisies et respect 
des plans validés 
Promotion de l'éducation des adultes (alphabétisation) ; 
L'infrastructure doit être adaptée aux personnes handicapées 
Promotion de l'agriculture, de l'artisanat ; 
La structure de base du Projet doit être composée de personnes prêtes 
et motivées ; 
Les travaux et les mesures d’accompagnement devraient démarrer 
ensemble ; 
Renforcement de capacité en matière de technique de formation ; 
Coopération avec les médias (médias) dans le lieu où le nouveau Projet 
sera réalisé. 
Multiplier les travaux ACT car plusieurs Fokontany en ont besoin 
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Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants 
Renforcement des entretiens et augmentation de la surface reboisée, 
notamment aux fins de production de bois de chauffe à croissance rapide 
Les partenaires doivent effectuer des déclarations de non dettes ; tient au 
courant leur début e fins de prestation 
Planifier les activités (travaux agricoles) durant les périodes fraîches, 
Participation effective des autorités locales durant l’exécution du projet, 
Renforcement du « DINA », 
Renforcement des conventions avec les STD 
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3 IDENTIFICATION ET ANALYSE DES PARTIES PRENANTES DU 
PROJET 

3.1 DEFINITION DES PARTIES PRENANTES 

En référence aux définitions de la NES10, le terme « parties prenantes » désigne les individus 
ou les groupes qui : 

a) Sont ou pourraient être touchés par le projet (les parties touchées par le projet) 

Cette expression désigne les personnes susceptibles d’être affectées par le projet en 
raison de ses effets réels ou des risques qu’il peut présenter pour le milieu physique, 
la santé, la sécurité, les pratiques culturelles, le bien-être ou les moyens de 
subsistance de ces personnes. Il peut s’agir de particuliers ou de groupes, y compris 
les populations locales. 

b) Peuvent avoir un intérêt dans le projet (les autres parties concernées) 

Cette expression désigne tout individu, groupe ou organisme ayant un intérêt dans 
le projet considéré, soit en raison de son emplacement, de ses caractéristiques ou 
de ses effets, soit pour des questions d’intérêt public. Il peut s’agir notamment 
d’organismes de réglementation, d’autorités publiques, de représentants du secteur 
privé, de communauté scientifique, d’universités, de syndicats, d’organisations 
féminines, d’autres organisations de la société civile et de groupes culturels. 

Dans tous les cas, pour les deux catégories de parties prenantes ci-dessus, il convient de 
porter une attention particulière à celles qui pourraient être défavorisées ou vulnérables2. 

3.2 IDENTIFICATION DES PARTIES PRENANTES 

L’identification des parties prenantes est fonction des activités à mettre en œuvre.  

3.2.1 Parties prenantes touchées par le Projet 

Les parties prenantes susceptibles d’être affectées par le Projet, sont constituées par : 

o Les ménages bénéficiaires, 
o Les partenaires locaux : Comité de Protection Sociale (CPS), Mère Leader (ML), 
o Les missionnaires qui sont susceptibles d’encourir des risques d’accidents routiers 

et/ou d’actes de banditisme 
o Les individus ou groupes défavorisés ou vulnérables 

3.2.2 Parties prenantes participant à la mise en œuvre du projet 

Les parties prenantes impliquées dans la coordination et la mise en œuvre proprement dite 
du Projet tant au niveau national qu’au niveau local dont :  

 
2 Selon la NES1, l’expression « défavorisée » ou « vulnérable » désigne des individus ou des groupes qui risquent davantage de souffrir des 
effets du Projet et/ou sont plus limitées que d’autres dans leur capacité à profiter des avantages dudit Projet. Ces individus ou ces groupes 
sont aussi plus susceptibles d’être exclus du processus général de consultation ou de ne pouvoir y participer pleinement et, de ce fait, peuvent 
exiger des mesures et/ou une assistance spécifique. 
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o Agence de mise en œuvre : Fonds d’Intervention de Développement (FID) 
o Primature : à laquelle le FID est rattaché 
o Ministère de la Population, de la Protection Sociale et de la Promotion de la Femme 

(MPPSPF) : Ministère de tutelle qui assure la coordination, la supervision et 
l’évaluation de la protection sociale 

o Les Circonscriptions administratives concernées (Governorats, Préfecture, 
Districts, communes, Fokontany)  

o Communautés locales 

Les parties prenantes qui auront des responsabilités directes dans la réalisation et/ou le 
suivi d’une activité spécifique, entre autres : 

• Les prestataires assurant le ciblage, le paiement, la mise en œuvre des mesures 
d’accompagnement, les travaux, etc.  

• Les Ministères/ Services Techniques Déconcentrés (STD)/Organismes assurant des 
appuis techniques spécifiques tels que les Ministère de l’Agriculture de l’Elevage, 
Ministère de l’éducation, Ministère de l’Environnement et du Développement Durable, 
Ministère de la Justice, Ministère de l’artisanat et des métiers, Ministère de 
l’enseignement technique et de la formation professionnelle, Ministère de l’Eau, 
Assainissement et de l’Hygiène, Ministère de la Santé Publique, Gendarmerie, 
BNGRC, BIANCO, SECNLS, etc 

3.2.3 Parties prenantes ayant une influence ou un intérêt sur la mise en œuvre du 
projet 

Les parties prenantes des projets incluent également des parties qui peuvent avoir un intérêt 
dans le Projet. En l’occurrence, les parties suivantes ont été identifiées : 

o Leaders communautaires, chefs religieux, chefs coutumiers 
o Associations / coopératives 
o Média publiques / privées 
o Politiciens 
o Organisation de la société civile  
o Autres organisations engagées dans la protection sociale 

3.2.4 Individus ou groupes défavorisés ou vulnérables 

Les individus ou groupes défavorisés ou vulnérables font partie des parties prenantes 
touchées par le Projet à l’endroit desquels des traitements spécifiques sont nécessaires dans 
la mesure où ils risquent de ne pas bénéficier des activités mises en œuvre par le Projet. A 
partir de 15 ans, une personne (ou un individu) est considérée comme faisant partie des 
personnes vulnérables. Les discussions et entretiens avec les acteurs ont permis de dégager 
des catégories d’acteurs reconnus comme étant des groupes vulnérables : 

o Les femmes (au sein du ménage, enceintes, allaitantes, avec bébé de bas-
âge), 

o Les ménages représentés par des personnes âgées,  
o Les ménages avec personnes handicapées (physiques et/ou mentales),  
o Les jeunes, 
o Les orphelins, 
o Les enfants chefs de ménage,   
o Les analphabètes,  
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o Les personnes victimes de VBG/EAS/HS 
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TABLEAU 2: GROUPES VULNERABLES IDENTIFIES DANS LE CADRE DU PROJET  

Groupes vulnérables Justification Mesures à prendre 
Les femmes au sein 
du ménage 

Si la femme n’est pas récipiendaire, 
elle risque de ne pas jouir de l’argent 
perçu 

Encourager les femmes du ménage à 
être récepteur 

Les femmes avec 
enfants de bas -âge 

Elle risque de souffrir physiquement de 
la longue attente durant les pré-
enregistrements/paiements 

Priorisation de ces catégories de 
personnes pour réduire le temps 
d’attente 

Les femmes enceintes Elle risque de souffrir physiquement à 
cause la longue attente durant les pré-
enregistrements/paiements 

Priorisation de ces catégories de 
personnes pour réduire le temps 
d’attente 

Les ménages 
représentés par des 
personnes âgées  
 

Les personnes éprouvent les 
problèmes ou difficultés à souffrir 
physiquement de la longue attente 
durant les pré-
enregistrements/paiements 

Priorisation de ces catégories de 
personnes pour réduire le temps 
d’attente 

 

Les jeunes Ils risquent d’être exclus des 
discussions sur le développement  

Intégrer dans le processus de 
consultation 

Les analphabètes Ils ont des difficultés à accéder à 
l’information et aux mécanismes de 
participation 

Plus d’illustrations que de textes dans 
tous supports utilisés 
Privilégier les messages audios pour les 
informations/ sensibilisations 

Les personnes 
victimes de 
VBG/EAS/HS  
 

Risque de préjudice  Informer le mécanisme de gestion des 
plaintes spécifique aux VBG/EAS/HS 
Sensibiliser les parties prenantes à 
signaler des cas observes/vécus 
Mettre en place le protocole de 
responsabilisation 
Rendre le point focal VBG/EAS/HS 
opérationnel dans son rôle de 
signalement et d’orientation  

3.3 ANALYSE DES PARTIES PRENANTES 

L’analyse des parties prenantes permet de maximiser la contribution des parties prenantes 
qui sont favorables au Projet et de minimiser les risques posés par celles dont les intérêts et 
les motivations ne correspondent pas toujours aux objectifs dudit Projet : 

• Le niveau d’influence mesure le degré selon lequel une partie prenante peut 
influencer de manière positive ou négative l’atteinte des objectifs fixés par le Projet. 

• L’intérêt se rapporte à l’importance et au niveau d’implication accordés par une partie 
prenante donnée à la réussite du Projet. 
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La cartographie des parties prenantes établie par rapport à ces deux critères énoncés permet 
de distinguer 4 catégories de parties prenantes : 

TABLEAU 3: APPROCHES ET METHODES D’IMPLICATION DES PARTIES PRENANTES 
 

APPROCHE MÉTHODE 

Classe A : 
Influence 
faible, 
Contribution 
faible 

• Tenir cette classe informée 
de l’avancement des activités 
du Projet 

• Fiches signalétiques 
• Emails pour décrire l’avancée du processus de 

développement et ses résultats, y compris la 
manière dont les parties prenantes pourraient 
être impliquées 

• Un sondage électronique est souvent suffisant 
pour recueillir ses avis sur le Projet 

• Communiqué de presse 

Classe B : 
Influence 
faible, 
Contribution 
élevée 

Idem que Classe A, plus : 

• Travail avec les parties 
prenantes pour garantir que 
les besoins et préoccupations 
exprimés soient directement 
traduits dans le Projet 

Idem que Classe A, plus : 

• Consultation spécifique des parties prenantes 
lors de l’analyse de situation pour recueillir les 
points de vue des parties prenantes 

• Appel à recommandations pour les 
interventions 

• Examen des interventions prévues 

Classe C : 
Influence 
élevée, 
Contribution 
faible 

Idem que Classe B, plus : 

• Consulter sur les domaines 
d’expertise / de contribution 
spécifique 

• Engagement proactif 
 

Idem que Classe A, plus : 

• Consultations individuelles 

Classe D : 
Influence 
élevée, 
Contribution 
élevée 

Idem que Classe C, plus : 

• Impliquer et consulter 
régulièrement 

• Participer aux prises de 
décisions sur les priorités 
stratégiques, à la sélection 
des interventions et à 
l’estimation des coûts 

Idem que Classe A, plus : 

• Réunions régulières (souvent mensuelles) 
d’examen de l’avancement 

• Participation aux consultations thématiques 
• Entretiens avec les informateurs clés 
• Forums pour la recherche d’un consensus et 

la prise de décisions 

Ce tableau et les résultats de l’analyse sont résumés dans le schéma synoptique ci-dessous : 
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FIGURE 1 : CLASSIFICATION DES PARTIES PRENANTES DU PROJET 

Une analyse FFOM permet d’évaluer les opportunités internes et externes d’un Projet. Dans 
ce cas, le contexte interne (forces et faiblesses) du Projet concerne celui de l’agence de mise 
en œuvre (FID). Tandis que le contexte externe (opportunités et menaces) considère celui 
des autres prenantes en rapport avec le Projet.

Niveau d’influence 
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CLASSE D : influence élevée, contribution 
élevée 

• Rôle important dans la réussite du Projet 

• Approche : Les gérer de près. A consulter 
régulièrement. A associer aux décisions 
stratégiques 

• PP concernées : FID, MPPSPF, 
Ministères/STD/organismes d’appui technique, 
Primature, partenaires locaux, missionnaires, 
circonscription administrative, Politiciens, OSC 

t  

  

CLASSE C : influence élevée, contribution faible 

• Forte influence mais dont les intérêts ne 
correspondent pas forcément aux objectifs 
généraux du Projet 

• Approche : tenir cette Classe informée 
• PP concernées : communauté locale, Média, 

Leaders communautaires/chefs religieux, chefs 
coutumiers, autres organisations engagées 
dans la protection sociale, etc 

CLASSE A : influence faible, 
contribution faible 

• Implication non prioritaire 

• Approche : à surveiller 

• PP concernées :, Associations/ 
Coopératives, … 

CLASSE B : Influence faible, contribution 
élevée 

• Contributions significatives qui peuvent 
être valorisées. 

• Approche : à garder satisfaite 
• PP concernées : Prestataires, 

bénéficiaires, groupes vulnérables … 
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TABLEAU 4: ANALYSE FFOM DES PARTIES PRENANTES 

Groupe de partie prenante Forces Faiblesses Opportunités Menaces 

3.3.1 Parties prenantes touchées par le Projet 

Ménages bénéficiaires Patience dans les flies 
d’attentes 

Certains disposent des 
comptes mobiles  

Faible niveau d'instruction pour 
s’informer sur le projet et pour les 

manipulations des téléphones 

Manque d’autonomie   

Proche du marché pour les 
achats des PPN  

Inexistence de réseau 
téléphonique pour pouvoir 
developper les paiements 

mobile banking 

Partenaires locaux : CPS, ML Bonne connaissance de 
la zone et des 
bénéficiaires 

Faible niveau d’instruction pour 
être réceptifs à des formations et 

des sensibilisation 

  

Les missionnaires qui sont 
susceptibles d’encourir des 
risques d’accidents routiers 
et/ou d’actes de banditisme, 

Soumis à des plans 
d’actions de sécurité dans 

le cadre du Projet 

Faible sensibilité des chauffeurs de 
location en matière de sécurité 

routière  

 insécurité 

3.3.2 Les individus ou 
groupes défavorisés 
ou vulnérables 

 Exclus dans le processus de 
developpement 

Manque d’autonomie 

Existence de centres de prise 
en charge en cas de VBG/EAS 

représailles 

Parties prenantes participant à la mise en œuvre du projet 

Agence de mise en œuvre: 
Fonds d’Intervention de 
Développement (FID) 

 

 

Forte expérience du FID 
en matière de protection 
sociale (08 ans) 

Problèmes de ressources par 
rapport (i) au temps imparti pour la 
mise en œuvre et (ii) au montant du 
financement  

 

Puits de compétences 
techniques en dehors du FID 
avec lesquelles le FID peut 
collaborer pour atteindre 
l’objectif (Ministères et STD, 
organismes privés, projets, etc) 

Récupération politique 

Politique, vision, procédures, 
approche, priorisation, rythme de 
travail différents entre le FID et 
ses collaborateurs 
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Groupe de partie prenante Forces Faiblesses Opportunités Menaces 

Intervention du FID 
touchant une large 
couverture (15 sur 23 
Régions) 

Existence des structures 
opérationnelles au niveau 
régional 

Ouverture à la 
collaboration (conventions 
établies avec plusieurs 
ministères et organismes) 

La performance du FID en 
matière de gestion des 
risques/impacts 
environnementaux et 
sociaux dans le Projet de 
protection sociale en 
cours qui a été jugée 
satisfaisante par la 
Banque Mondiale 

Les compétences techniques 
publiques sont représentées au 
niveau de chaque Région 

Bonne capacité de médiation et 
de résolution de conflit au 
niveau local de la part des CTD 

Bonne connaissance des 
normes de l’Etat et des zones 
d’intervention par les CTD 

Confiance que la communauté 
et les autorités locales 
accordent au FID 

Faible niveau d’instruction 

Insécurité élevée à Madagascar  

Nombreux sont les ménages 
pauvres qui ne disposent pas de 
pièces d’état civil 

Nombreux sont les prestataires 
qui ont de faible compétence 
ou/et qui manquent de 
professionnalisme (Entreprises, 
agences de paiement, AGEX, 
etc) 

Faible estime de soi et faible 
autonomie par nombreuses 
femmes  

Empiétement des interventions 
de plusieurs acteurs de 
protection sociale/humanitaire 
dans une même zone 

o Primature 
o Ministère de la Population, 

de la Protection Sociale et 
de la Promotion de la 
Femme (MPPSPF)  

Expérience en matière de 
protection sociale 

Dispose des résultats des 
évaluations sur le dernier 
CERC 

Manque de ressources pour une 
supervision efficace 

Manque de coordination des projets 
de protection sociale 

 Récupération politique 
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Groupe de partie prenante Forces Faiblesses Opportunités Menaces 
o Les Circonscriptions 

administratives concernées  Connaissance de la zone  

Facilitation  

Mobilisation 
communautaire 

Risque d’abus de pouvoir 

Manque de motivation 

 Récupération politique 

Insécurité 

o Les prestataires assurant le 
ciblage, le paiement, la 
supervision du paiement, la 
mise en œuvre des 
mesures 
d’accompagnement 

Expérience Manque de professionalisme  Insécurité lors des convois de 
fonds et des paiements 

o Les Ministères/ Services 
Techniques Déconcentrés 
(STD)/Organismes 
assurant des appuis 
techniques spécifiques 

Existence de structure 
régionale et de 
techniciens pouvant 
assurer l'appui de 
proximité durant la mise 
en oeuvre des MACC 

Manque de ressources pour le suivi 
des appuis 

Technique archaïque  

 Récupération politique 

o Communautés locales Bonne connaissance sur 
les ménages bénéficiaires 
lors de la validation 
communautaire 

Peur de dénoncer lors de la 
validation communautaire 

 Récupération politique 

Manipulation des non 
bénéficiaires qui deviennent des 
anti-projets 

Parties prenantes ayant une influence ou un intérêt sur la mise en œuvre du projet 
o  Leaders communautaires, 

chefs religieux, chefs 
coutumiers 

Pouvoir d’influencer Réticents aux changements  Récupération politique 
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Groupe de partie prenante Forces Faiblesses Opportunités Menaces 
o Média publiques / privées 
 Pouvoir d’influencer Manipulation des informations 

selon leur intérêt 
 Récupération politique 

o Politiciens 
 Pouvoir d’influencer Récupération politique    

o Organisation de la société 
civile Pouvoir d’influencer Pratique de lobbying assez limitée  Récupération politique 

o Autres organisations 
engagées dans la 
protection sociale 

 

Pouvoir d’influencer Manque de souci par rapport au 
chevauchement des activités dans 
une même zone 

 Récupération politique 

 

o Associations / coopératives 
 Pouvoir de défendre les 

droits, les valeurs, les 
intérêts d’un groupe 
spécifique 

Manque de transparence et de 
dynamisme et donc faible pérennité 

Existence de projets appuyant 
des groupements dans 
différents domaines  
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Le tableau ci-dessous synthétise l’intérêt affiché et l’influence exercée à l’égard du Projet des 
différents groupes de parties prenantes lors de sa mise en œuvre. 

TABLEAU 5 : SYNTHESE DES NIVEAUX D’INTERETS ET NIVEAUX D’INFLUENCE DES PARTIES 
PRENANTES DU PROJET 

Groupe de parties 
prenantes 

Nature de l’intérêt 
au Projet 

Nature de 
l’influence au 
Projet 

Niveau 
d’intérêt 
(faible, élévé)  

Niveau d’influence 
(faible, élévé) 

Ménages 
bénéficiaires 
Individus ou 
groupes 
défavorisés ou 
vulnérables  

Opportunité 
d’augmenter leur 
résilience 

Considération de 
leurs avis lors des 
consultations 
publiques 
Traitement des 
plaintes 

Élevé Faible 

Partenaires locaux : 
CPS, ML 

Avantages par 
rapport aux activités 
de sensibilisation et 
accompagnement, de 
supervision qu’ils 
vont réaliser 

Sensibilisation et 
accompagnement 
Supervision  
 

Elevé Elevé 

Missionnaires 
Agence de mise en 
œuvre 

Réalisation et suivi 
des activités 

Conception 
Paiement 
Sensibilisation 
Supervision 

Elevé Elevé 

Primature 
Ministère de la 
Population, de la 
Protection Sociale 
et de la Promotion 
de la Femme 
(MPPSPF)  

Opportunité 
d’accroître le niveau 
d’impact de la 
protection sociale 
dans le pays 

Conception 
Coordination 
Evaluation 
Supervision 

Elevé Elevé 

Circonscriptions 
administratives 
concernées 

Opportunité 
d’accroître le niveau 
d’impact de la 
protection sociale 
dans leur zone 

Facilitation 
Mobilisation  
Supervision 

Elevé Elevé 

Prestataires de 
services 

Opportunité de travail Paiement 
Sensibilisation 
Supervision 

Elevé Faible 

Ministères/ 
Services 
Techniques 
Déconcentrés 
(STD)/Organismes 
assurant des appuis 

Opportunité 
d’accroître le niveau 
d’impact des activités 
correpondantes à 
leur domaine 

Appui technique 
Sensibilisation 

Elevé Elevé 
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Groupe de parties 
prenantes 

Nature de l’intérêt 
au Projet 

Nature de 
l’influence au 
Projet 

Niveau 
d’intérêt 
(faible, élévé)  

Niveau d’influence 
(faible, élévé) 

techniques 
spécifiques 
Communautés 
locales 

Augmenter la 
responsabilisation de 
la communauté 

Validation 
communautaire lors 
du ciblage 

Faible Elevé 

Leaders 
communautaires, 
chefs religieux, 
chefs coutumiers 

Augmenter la 
responsabilisation de 
la communauté 

Facilitation 
Mobilisation  

Faible Elevé 

Média publiques / 
privées 
 

Ce Projet est 
gouvernemental et 
manipulable en 
fonction du penchant 
politique de la média  

Diffusion des 
informations sur le 
Projet 

Elevé Elevé 

Politiciens 
 

Ce Projet est 
gouvernemental et 
peut faire l’objet 
d’une récupération 
politique 

Facilitation 
Mobilisation 

Elevé Elevé 

Organisation de la 
société civile 

Défend les intérêts 
générés par le Projet  

Observations 
Collecte 
d’informations 
Lobbying 

Elevé Elevé 

Autres 
organisations 
engagées dans la 
protection sociale 

 

Connaître le type 
d’activités et les 
zones d’intervention 
du Projet 

Information sur 
leurs types 
d’activités et les 
zones 
d’intervention 

Faible Elevé 

Associations / 
coopératives 
 

Poursuivre les efforts 
déployés par les 
ménages 
bénéficiaires en 
termes de résilience 

Aucune Faible Faible 
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4 PLAN DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES 

4.1 PRINCIPES DE BASE DE LA MOBILISATION 

Selon la NES10, l’emprunteur mobilisera les parties prenantes pendant toute la durée de vie 
du projet, en commençant le plus tôt possible pendant le processus d’élaboration du Projet et 
en suivant un calendrier qui permet des consultations approfondies avec les parties prenantes 
sur la conception dudit Projet. La nature, la portée et la fréquence de cette mobilisation seront 
proportionnées à la nature, à l’envergure et aux risques et effets potentiels qui s’y rapportent. 

Pour ce faire, les principes directeurs qui régissent la mobilisation des parties prenantes sont 
les suivants : 

Transparence 

La transparence permet un dialogue constructif et continu avec les parties prenantes, ainsi 
que l’activation des mécanismes de remontées d’informations. Les parties prenantes doivent 
donc être informées de manière la plus totale possible du processus, des enjeux et des 
incidences de la mise en œuvre de chaque sous-projet.  

Partage de responsabilités 

Les responsabilités doivent être partagées entre toutes les parties prenantes.  

Inclusion et représentativité 

Les acteurs locaux, actifs ou inactifs et tous les membres des communautés, se doivent d’être 
inclus et représentés. On doit étudier toute possibilité de recueillir les avis et les contributions 
de toutes les parties prenantes. Les flux d’informations doivent être bidirectionnels, permettant 
ainsi à toute partie prenante de partager toutes informations pertinentes et importantes sur la 
mise en œuvre du Projet et de ses sous-projets. 

Redevabilité 

Le sens de la redevabilité est la reconnaissance de la responsabilité des actions en 
garantissant aux individus et aux communautés, avec lesquels le Projet réalise ses travaux (à 
travers les sous-projets), l’accès à des mécanismes pertinents par lesquels ces derniers 
puissent demander des comptes au Projet vis-à-vis de ses actions.   

4.2 STRATEGIE PROPOSEE POUR LA DIFFUSION DE L’INFORMATION 

Globalement, à titre de rappel, le principal objectif de la démarche d’information et de 
communication auprès des parties prenantes est de créer, tout au long du cycle de vie du 
projet, un climat de confiance, un climat d’échanges mutuellement bénéfiques, favorable à un 
dialogue ouvert et franc, ayant pour objectif de minimiser les impacts et les risques sur 
l’environnement et les nuisances par des mesures d’atténuation appropriées. 

Dans ce cadre, un plan de communication efficace est nécessaire pour informer les parties 
prenantes sur le Projet. Ce plan de communication doit assurer une diffusion transparente, 
adaptée aux parties prenantes visées. 



 

22 
 

Les méthodes utilisées varient selon les parties prenantes ciblées : radio et télévision locales, 
affiches, brochures, dépliants, documents de synthèse non techniques et rapports. 

Particulièrement, avec les communautés locales, il peut s’avérer beaucoup plus constructif de 
divulguer les informations au cours de réunions publiques, de groupes de discussion 
spécifiques de parties prenantes, par le biais de personnes et d’intermédiaires (comme le 
Chef Fokontany ou des leaders traditionnels), ou en diffusant un résumé des informations les 
plus importantes dans la langue locale, par exemple au moyen des radios, ou autres pour une 
meilleure couverture. Cependant, compte tenu de la situation actuelle du Covid-19, tout peut 
changer d’un moment à l’autre. 

Note : Le Plan de communication (incluant les volets suivants : actions, cibles, calendrier, 
budget, responsables …) sera préparé avant le démarrage des activités du Projet.
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TABLEAU 6: STRATEGIE DE DIFFUSION DES INFORMATIONS DANS LE CADRE DU PROJET 

Stade du projet Parties prenantes 
ciblées 

Liste des 
informations à 
diffuser dans le 
cadre du Projet 

Méthodes 
proposées 

Calendrier : 
Lieux/dates 

Pourcentage atteint Responsabilités 

Préparation de la 
mise en œuvre du 
projet : Préparation 
générale 
(consultation 
publique, etc) 

Toutes les parties 
prenantes 

Information sur le 
Projet : objectifs, 
envergure, durée et 
parties prenantes  

Correspondance, 
Réunions ; 
Consultations 
publiques, 
brochures et 
dépliants 

Pendant les réunions, 
toutes les occasions 
d’interventions 
publiques, suivant les 
besoins de 
préparation et de mise 
en œuvre du Projet  

Au niveau : central et 
régional, local 

70% par les réunions et 
consultations publiques, 
30% par les 
correspondances et les 
dépliants. 

FID/MPPSPF/prestatair
es 

Toutes les parties 
prenantes  

 

Information sur les 
Risques/Impacts 
environnementaux et 
sociaux et mesures 
de mitigation 
adoptées par le 
Projet  

Notifications, 
Réunions, 
Formation et 
recyclage des 
travailleurs 

Prise en main des 
prestataires ;  

Consultation de 
documents ;  

Consultations 
publiques  

 

Pendant la 
préparation du Projet 

Au niveau : central, 
régional, local 

70% par les réunions et 
consultations publiques, 
30% par les documents 

FID/MPPSPF/ 
prestataires 
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Stade du projet Parties prenantes 
ciblées 

Liste des 
informations à 
diffuser dans le 
cadre du Projet 

Méthodes 
proposées 

Calendrier : 
Lieux/dates 

Pourcentage atteint Responsabilités 

Toutes les parties 
prenantes  

Documents cadres 
de gestion 
environnementale et 
sociale (CGES, 
PGMO, PEES, 
PMPP) 

Page Facebook 

Site web 

Presse écrite 

Affichage 

Après 
approbation/mise à 
jour des documents 

Sites web : MPPSPF, 
FID ; BM 

Au niveau : national, 
régional 

25% transmis sur 
Facebook, 25% 
transmis sur site web, 
25% transmis sur presse 
écrite, 25% transmis par 
affichage 

FID/MPPSPF  

Mise en œuvre du 
projet : Ciblage et 
identification des 
bénéficiaires 

Communautés Information sur les 
conditions 
d’éligibilité ; 

Mécanisme de 
recours 

Réunions, 
affiches, 
dépliants. 

Au niveau des 
fokontany. 

70% par les réunions, 
30% par les 
correspondances et les 
dépliants et affiches. 

FID/prestataires 

Mise en oeuvre du 
projet : Lancement 
officiel et 
opérationnel du 
projet  

Communautés et 
opinion publique 

Information sur: 

- Le Projet, les 
modalités, la 
durée, les 
conditions 
d’élligibilité ; 

- Mécanisme 
d’assistance 
(conseil, plainte) 

- Gratuité du 
Projet 

- Les parties 
prenantes 

Affiche, dépliant, 
spots et 
émissions 
radiophoniques 

Au niveau des 
fokontany, après 
annonce officielle du 
MPPSPF et dans les 
stations 
radiophoniques. 

50% par les spots et 
émissions 
radiophoniques, 50% 
par les correspondances 
et les dépliants et 
affiches. 

FID / MPPSPF 
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Stade du projet Parties prenantes 
ciblées 

Liste des 
informations à 
diffuser dans le 
cadre du Projet 

Méthodes 
proposées 

Calendrier : 
Lieux/dates 

Pourcentage atteint Responsabilités 

Mise en oeuvre du 
projet : Transfert des 
cash 

Gendarmerie, 
régions, communes, 
fokontany, Comités 
de protection sociale, 
les mères leaders, 
Bénéficiaires  

Information sur le 
calendrier de 
paiement et les 
mesures de 
sécurisations 

Affichage, 
information 
verbale 

Au niveau régional, 
communal et 
fokontany. 

50% par communication 
verbale, 50% par voie 
d’affichage. 

FID/prestataires 

Toutes les parties 
prenantes  

 

Information sur les 
Risques/Impacts 
environnementaux et 
sociaux et mesures 
de mitigation 
adoptées par le 
Projet : sécurité, 
VBG/EAS/HS 
(formes, canaux 
spécifiques pour 
signalement, 
documents, etc), 
calendrier de 
vaccination COVID-
19, groupes 
vulnérables, 
corruption, 
mécanisme de 
gestion des plaintes, 
etc) 

Notifications, 
Réunions, 
Formation et 
recyclage des 
travailleurs 

Prise en main des 
prestataires ;  

Consultation de 
documents ;  

Consultations 
publiques  

 

Au démarrage de 
l’intervention des 
prestataires  

Au niveau : central, 
régional, local 

70% par les réunions, 
30% par les 
correspondances et les 
documents. 

FID/MPPSPF/ 
prestataires 

Primature, 
Ministères et STD 
partenaires  

 ,  

 

  FID/MPPSPF/prestatair
es 
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Stade du projet Parties prenantes 
ciblées 

Liste des 
informations à 
diffuser dans le 
cadre du Projet 

Méthodes 
proposées 

Calendrier : 
Lieux/dates 

Pourcentage atteint Responsabilités 

Organismes 
partenaires : 
BIANCO, SECNLS, 
etc 
Gouvernorats des 
Régions, les 
Collectivités 
Territoriales 
Décentralisées 
(CTD) 

Autres organisations 
internationales 
engagées dans la 
protection sociale 

Mise en oeuvre du 
projet : Mise en 
œuvre des mesures 
d’accompagnement 
du projet 

Béneficiaires Information sur le 
Projet 
d’accompagnement  

Informationsur les 
mécanismes du 
recours, 

Réunions 
communautaires, 
sonomobile sur 
les durant les 
transferts. 

Durant et sur les lieux 
des transferts 

70% par la 
communication verbale 
et 30% par sonomobile. 

FID/prestataires 

Bénéficiaires Sensibilisations Réunion 
présentielle 

Durant la mise en 
œuvre du Projet 

100% communication 
verbale 

Prestataires/Mères 
Leaders 

Mise en oeuvre du 
projet : Mise en 
œuvre du 
Mécanisme de 

Communautés 
bénéficiaires 
(autorités, 
bénéficiaires, 

Mécanisme de 
gestion de plaintes : 
objectif, structures 
mises en place, 

Affiche,  

 

 

Tout au long du Projet, 
aux niveaux des sites 
d’intervention 

30% 

 

25% 

FID 
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Stade du projet Parties prenantes 
ciblées 

Liste des 
informations à 
diffuser dans le 
cadre du Projet 

Méthodes 
proposées 

Calendrier : 
Lieux/dates 

Pourcentage atteint Responsabilités 

gestion de plaintes 
(MGP) 

acteurs locaux) 

Public 

 

Communautés 
bénéficiaires 

 

Prestataires de 
service 

canaux Communication 
médiatique,  

Réunion 
communautaire, 

 

Prise en main  

Radio locale, en 
continu 

 

A l’endroit des 
communautés 
bénéficiaires, au 
début du Projet et à 
chaque occasion 

Bureau du FID, après 
signature de contrat 

 

 

40% 

 

5% 

Suivi et évaluation de 
la mise en œuvre du 
projet  

 

MPPSPF 

MEF (DDP) 

PRIMATURE 

BM 

Situation 
d’avancement des 
activités du Projet  

Diffusion des 
rapports 
d’avancement et 
révue par Email 

Site web 

 

Durant la mise en 
œuvre du Projet 

Synthèse d’activités : 
Mensuel 

Rapport de suivi 
financier : Trimestriel  

Revue trimestrielle 

Suivi budgétaire 
(trimestre) 

Rapport de suivi des 
activités : Semestriel  

Rapport annuel 

100% transmis sur site 
web, 100% transmis par 
email 

FID  
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Stade du projet Parties prenantes 
ciblées 

Liste des 
informations à 
diffuser dans le 
cadre du Projet 

Méthodes 
proposées 

Calendrier : 
Lieux/dates 

Pourcentage atteint Responsabilités 

 Equipe FID, 
Partenaires 
techniques et 
financiers (MPPSPF, 
bailleurs) 

 

Résultats de 
l’évaluation globale 
du projet (à mi-
parcours de 
l’achèvement)  

Envoi des 
rapports via email 

Mi parcours 

Fin du projet 

100% transmis per email FID/MPPSPF 

 Toutes les parties 
prenantes 

Résultats positifs du 
Projet 

Page Facebook, 
Site web 

Revue, Film, 
Brochures,  

Dépliants, 
message audio 

Correspondance 

Réunions 

Page Facebook: FID, 
MPPSPF, 

Site web: FID, 
MPPSPF, BM 

Courriels 

100% transmis sur site 
web, 100% transmis par 
email 

FID/MPPSPF 

 Equipe FID, 
Partenaires 
techniques et 
financiers (MPPSPF, 
bailleurs) 

 

Tout le monde 

Situation 
d’avancement de la 
gestion des plaintes 

Partage en 
courrier 
électronique 
(mail) 

Partage dans le 
site web 

Mensuel, Semestriel 

 

 

Site web du FID 

50% transmis par mail, 
50% transmis par site 
web 

FID 

 Toutes les parties 
prenantes  

Documents cadres 
de gestion 
environnementale 

Page Facebook 

Site web 

Après 
approbation/mise à 
jour des documents 

25% transmis sur 
Facebook, 25% 
transmis sur site web, 

FID/MPPSPF  
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Stade du projet Parties prenantes 
ciblées 

Liste des 
informations à 
diffuser dans le 
cadre du Projet 

Méthodes 
proposées 

Calendrier : 
Lieux/dates 

Pourcentage atteint Responsabilités 

(CGES, PGMO, 
PEES, PMPP) 
révisés après 
évaluation 

Presse écrite 

Affichage 
Sites web : MPPSPF, 
FID ; BM 

Au niveau : national, 
régional 

25% transmis sur presse 
écrite, 25% transmis par 
affichage 

Clôture du Projet Gouvernement, 
MPPSPF, PTF, 
opinion publique. 

Information sur les 
réalisations 
(transferts, macc, 
nombre de 
bénéifiaires) 

Rapports, film 
vidéo et reportage 
audio de 
capitalisation. 
Eventuellement 
par une 
conférence de 
presse 

A la fin du Projet. Rapports et présentation 
50%, presse et médias 
50% 

FID / MPPSPF 
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4.3 STRATEGIE PROPOSEE POUR LES CONSULTATIONS ET MOBILISATIONS 

Pour une meilleure prise en compte des préoccupations de chaque catégorie des parties 
prenantes, les consultations se font par catégorie de parties prenantes. 

Le tableau ci-après présente la stratégie proposée pour la consultation et la mobilisation des 
parties prenantes :
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TABLEAU 7 : STRATEGIE DE CONSULTATION/MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES 

Stade du projet Parties 
prenantes 

ciblées 

Activités de 
consultation/mobilisation 

Thème de la 
consultation/mobilisation 

Méthodes utilisées Calendrier / 
Fréquence 

Date estimative 
du début de 

l’activité 

Responsables 

Préparation de la 
mise en œuvre du 
projet  

Parties prenantes 
à l’échelle 
nationale/ 
régionale/ locale  

Consultations publiques Avis sur le concept du 
Projet (ciblage, choix des 
activités, modalités de 
transfert, choix des activités 
MACC, zones 
d’intervention, etc) 
Avis sur les préoccupations 
environnementales et 
sociales et les mesures de 
mitigation  

• Réunions formelles 
(présentielle ou 
virtuelle)  

• Réunion au niveau 
régional 

• Durant les 
études : 2 
mois 
calendaires 

25/07/2022 FID/MPPSPF 

Tout le monde Avis sur les documents en 
vue de la diffusion des 
documents cadres de 
gestion environnementale et 
sociale 

• Mise à disposition 
des documents dans 
les bureaux, sur les 
sites web et la page 
Facebook et des 
cahiers pour émettre 
les commentaires 

• Après la 
validation 
des 
documents 
par la 
Banque 
Mondiale. 

23/12/2022 FID/MPPSPF/BM 

• Bénéficiaires 
• FID 
• Prestataires 
 

Activités de formation et de 
renforcement de capacité 
de base/ prise en main  

Thématiques sur la 
communication, sur le 
ciblage, sur le transfert de 
paiement, sur la gestion 
environnementale et 
sociale, sur le mécanisme 
de gestion des plaintes, sur 
les thématiques MACC, sur 
le suivi de mise en oeuvre  

• Réunions • avant 
démarrage 

19/06/2022 FID 
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Stade du projet Parties 
prenantes 

ciblées 

Activités de 
consultation/mobilisation 

Thème de la 
consultation/mobilisation 

Méthodes utilisées Calendrier / 
Fréquence 

Date estimative 
du début de 

l’activité 

Responsables 

Mise en œuvre du 
projet: Ciblage et 
identification des 
bénéficiaires 

• Communauté  
• Autorités locales 

au niveau 
Fokontany 

Bénéficiaires 

Validation communautaire  Identification des ménages 
bénéficiaires  

• Assemblées 
générales 

• Pendant le 
ciblage 

• Une fois 
par 
Fokontany 
cible 

10/07/2022 FID/Prestataires 

Mise en oeuvre du 
projet: Lancement 
officiel et 
opérationnel du 
projet  

100% par les 
réunions et 
consultations 
publiques 

Information sur: 

- le Projet, les modalités, 
la durée, les conditions 
d’élligibilité; 

- Mécanisme 
d’assistance (conseil, 
plainte) 

- Gratuité du Projet 
- Les parties prenantes 

Assemblée communautaire • Au niveau des 
fokontany, après 
annonce officielle du 
MPPSPF  

• Communau
tés et 
opinion 
publique 

03/07/2022 FID / MPPSPF 

 
Mise en oeuvre du 
projet: Mise en 
œuvre des 
mesures 
d’accompagnement 
du projet 

• Bénéficiaires 
• FID 
• Prestataires 
• Partenaires 
 

 
 
Sensibilisation  

 

Thématiques sur la 
gestion environnementale 
et sociale (vaccination, 
VBG/EAS/HS, 
gouvernance citoyenne, 
etc) 
Thématiques MACC 
(inclusion productive, 
inclusion financière, etc) 

Réunions au niveau 
des sites EBE 

 

Une fois 
par mois 
 

24/07/2022 FID 

Mise en oeuvre du 
projet: Mise en 
œuvre du 
mécanisme de 
gestion de plaintes 
(MGP) 

Toutes les parties 
prenantes 

Gestion des plaintes au 
niveau local par les 
éléments locaux (CPS, 
CMS, CGP) 

Collecte des plaintes  
Traitement des plaintes au 
niveau local 
 

Remplissage des 
formulaires 
Réponse verbale pour 
des plaintes verbales 
auxquelles ils peuvent 
apporter des réponses 

Durant le 
Projet 

10/07/2022 FID 
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Stade du projet Parties 
prenantes 

ciblées 

Activités de 
consultation/mobilisation 

Thème de la 
consultation/mobilisation 

Méthodes utilisées Calendrier / 
Fréquence 

Date estimative 
du début de 

l’activité 

Responsables 

Suivi- évaluation 
de la mise en 
oeuvre du projet 

Cabinet 
d’évaluation ou 
OSC 
MPPSPF 
BM 
 

-Elaboration et validation 
de TDR des activités 
d’évaluation 
-Validation des rapports 
d’évaluation 

-Consistance, objet et 
méthodologia à asopter sur 
l’évaluation/étude 
-Exigence dans le TDR et 
qualités des livrables y 
afférents 

-Demande d’avis de 
non-objection par é-
mail 
-Partage des livrables 
(version physique et 
numériques), 
consultation par les 
partie prenantes et 
reception des feed 
back par e-mail 
Réunion technique 

Au début du 
Projet 
A mi 
parcours 

A postériori 

05/06/2022 MPPSPF/FID 

Toutes les réunions et autres activités de consultation feront l’objet de comptes rendus, qui seront conservés par le Projet et pourront être mis à la 
disposition de tierces parties pour audit ou autres. 

Compte tenu de la lutte contre la pandémie actuelle (Covid-19), le Projet devra en tenir compte pour identifier les méthodes de mobilisation adéquates. 
Dans le cadre de l’application des gestes barrières (distanciation sociale, port de cache bouche, lave-main, etc.)à la propagation du Covid-19, les 
consultations populaires organisées en comité restreint et en respectant les consignes gouvernementales, afin d’éviter les grands rassemblements. 
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4.4 STRATEGIE PROPOSEE POUR LA PRISE EN COMPTE DES POINTS DE VUE DES GROUPES 
VULNERABLES 

Les consultations avec les communautés seront organisées sur le principe d’inclusion, à savoir la 
participation de tous les segments des communautés, y compris les personnes de mobilité réduites 
et les autres personnes vulnérables. Si nécessaire, une assistance logistique serait fournie aux 
représentants des régions éloignées, aux personnes à capacité physique réduite et aux moyens 
financiers insuffisants pour leur permettre d’assister aux réunions publiques organisées par le projet. 
Dans les cas où le statut vulnérable peut entraîner la réticence ou l'incapacité physique des 
personnes à participer à des réunions communautaires à grande échelle, le projet organisera des 
discussions séparées en petits groupes dans un lieu facilement accessible, ce qui permet au projet 
de contacter les groupes qui le souhaitent dans des circonstances normales. Pour faciliter les 
contacts, certaines des options permettant d’atteindre les groupes vulnérables sont suggérés ci-
dessous :  

• Identifier les leaders des groupes vulnérables et marginalisés pour tendre la main à ces groupes ;  
• Impliquer les leaders de la communauté, les sociétés civiles et les ONG ;  
• Organiser des entretiens individuels et des focus groupes avec les personnes vulnérables ;  
• Faciliter l’accès de ces personnes au mécanisme de gestion des plaintes mis en place par le projet.  
• Cette démarche sera utilisée tout au long de la mise en œuvre du Projet sur la base de 
l’avancement des activités du projet. 

4.5 CALENDRIER 

Le Plan de mobilisation a déjà été démarré avant la préparation du Projet. Sa mise en œuvre 
continuera jusqu’à la fin de vie du Projet. 
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TABLEAU 8. CALENDRIER GENERAL ET RECAPITULATIF DE LA MOBILISATION/CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES 

STADE/ACTIVITES 
DU PROJET 

Parties prenantes 
impliquées 

Sujets de 
mobilisation 

Méthodes de 
mobilisation 

Calendrier et 
échéance de 

début 

Date limite de 
réception de 

commentaires 

Responsables Fréquence 

Préparation de la 
mise en œuvre du 
projet : 
Consultation 
publique 

Parties prenantes à 
l’échelle nationale/ 
régionale/ locale  

Concept du Projet 
Information sur les 
documents de 
Gestion 
environnementales 
et sociales 

Réunions 
formelles 
(présentielle ou 
virtuelle)  

Réunion au niveau 
régional  

Durant 
l’élaboration des 
documents de 
gestion 
environnemental
e et sociale 

Le jour de la 
d’assemblée 
générale même 

FID/MPPSPF Durant les 
études : 2 mois 
calendaires 

Tout le monde  Documents cadres 
de gestion 
environnementale 
et sociale 

Mise à disposition 
des documents 
dans les bureaux, 
sur les sites web et 
la page Facebook 
et des cahiers 
pour émettre les 
commentaires  

Après la 
validation des 
documents par 
la Banque 
Mondiale  

Un mois après 
diffusion 

FID/MPPSPF/BM Après chaque 
mise à jour 

Mise en œuvre du 
projet : Ciblage et 
identification des 
bénéficiaires 

Autorités locales 

Communautés 

Ménages éligibles 

Validation 
communautaire  

Assemblée 

Générale 

Une fois la liste 
des ménages 
éligibles est 
dressée 

Le jour de 
l’assemblée 
générale même 

• Communauté  
• Autorités locales au 

niveau Fokontany 

• Bénéficiaires 

Une fois par 
Fokontany 

Mise en oeuvre du 
projet : Lancement 
officiel et 
opérationnel du 
projet  

Parties prenantes Information sur: 

- le Projet, les 
modalités, la 
durée, les 
conditions 
d’élligibilité; 

- Mécanisme 
d’assistance 
(conseil, 
plainte) 

- Gratuité du 

Assemblée 
communautaire 

Avant 
démarrage de 
l’activité 

Le jour de 
l’assemblée 
même 

• FID/MPPSPF/BM Une fois  
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STADE/ACTIVITES 
DU PROJET 

Parties prenantes 
impliquées 

Sujets de 
mobilisation 

Méthodes de 
mobilisation 

Calendrier et 
échéance de 

début 

Date limite de 
réception de 

commentaires 

Responsables Fréquence 

Projet 

Les parties 
prenantes 

Préparation de la 
mise en œuvre du 
projet : 
Renforcement de 
capacité de base/ 
Prise en main 

FID 

Prestataires 

Communication, 
ciblage, transfert 
de paiement, 
gestion des 
risques/impacts 
environnementaux 
et sociaux, MACC  

Réunions Une fois des 
prestataires 
recrutés 

 FID Une fois 

Mise en oeuvre du 
projet : Mise en 
œuvre des mesures 
d’accompagnement  

Bénéficiaires Thématiques 
MACC 

Réunions au 
niveau des sites 
EBE 

 

Une fois les 
prestataires 
soient formés 

 FID  

Prestataires 

Une fois par mois 

Suivi et évaluation 
de la mise en 
œuvre du projet : 
Evaluation de la 
mise en œuvre des 
documents de 
gestion 
environnementale 
et sociale, 
ajustement, et re-
publication 

Tout le monde  Documents de 
gestion 
environnementale 
et sociale (PMPP, 
etc)  

Mise à disposition 
des documents 
dans les bureaux, 
sur les sites web 
et la page 
Facebook et des 
cahiers pour 
émettre les 
commentaires  

Après la 
validation des 
documents 
par la Banque 
Mondiale  

Un mois après 
diffusion 

FID/MPPSPF/BM Après chaque 
mise à jour 

Suivi et évaluation 
de la mise en 
œuvre du projet : 

FID 

MPPSPF 

Sous-projets, 
indicateurs de 

-Réunions 
techniques 
régulières 

Tous les mois  -3 jours après 
réunion 

FID En continu 
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STADE/ACTIVITES 
DU PROJET 

Parties prenantes 
impliquées 

Sujets de 
mobilisation 

Méthodes de 
mobilisation 

Calendrier et 
échéance de 

début 

Date limite de 
réception de 

commentaires 

Responsables Fréquence 

Suivi de 
l’avancement global 
du projet   

 
suivi, résultats 
obtenus -Dialogue direct 

auprès des 
bénéficiaires 

- Correspondance 
directe (mail, 
rapportage) 

 

-instantanné 

 

-5 jours après 
envoi rapport 

 

 

 

FID Restitution des 
enjeux 
périodiques liés 
aux documents de 
gestion 
environnementale 
et sociale 

Tous les six 
mois  

-5 jours après 
restitution 

FID En continu 

Suivi et évaluation 
de la mise en 
œuvre du projet : 
Elaboration et 
validation de TDR 
des activités 
d’évaluation, 
Validation des 
rapports 
d’évaluation  

Toutes les 
catégories de 
parties prenantes 

Sous-projets, 
indicateurs de 
suivi, résultats 
obtenus 

-Réunions de 
consultation des 
acteurs 

-enquête auprès 
des bénéficiaires 

 

A mi-parcours  

A la fin du projet  

 FID Une fois par 
période 
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STADE/ACTIVITES 
DU PROJET 

Parties prenantes 
impliquées 

Sujets de 
mobilisation 

Méthodes de 
mobilisation 

Calendrier et 
échéance de 

début 

Date limite de 
réception de 

commentaires 

Responsables Fréquence 

Suivi et évaluation 
de la mise en 
œuvre du projet : 
Suivi des plaintes et 
des doléances  

Toutes les parties 
prenantes  

Nature des 
plaintes, types de 
réponse, niveau de 
satisfaction des 
plaignants 

-Réunions 
techniques 

-Correspondance 
directe 

Tous les mois   FID En continu 
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4.6 SYNTHESE DES BESOINS DES PARTIES PRENANTES SELON LES CONSULTATIONS 

Le tableau ci-après présente une synthèse des besoins des parties prenantes du Projet désagrégé 
par groupe, à savoir parties prenantes touchées et autres parties prenantes concernées. Une 
attention particulière est accordée aux personnes ou groupes vulnérables au sein de chacun des 
groupes de parties prenantes. 
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TABLEAU 9 : SYNTHESE DES BESOINS DES PARTIES PRENANTES DU PROJET 

Groupe de parties 
prenantes 

Principales 
caractéristiques 

Besoins 
linguistiques 

Moyens de 
notification 
privilégiés 

Besoins 
spéciaux 

Préoccupation
s émises 

FID 
Primature 
Ministères et STD 
partenaires 
Organismes 
partenaires 
Prestataires 
Autres organisations 
œuvrant dans la 
protection sociale 

Ayant un certain 
niveau 
d’instruction  

Français 
Malagasy 
ôfisialy 

Courriels, 
téléphone 

Zoom / Teams, 
autres (compte 
tenu des gestes 
barrières ou de 
l’éloignement) 

Design du 
programme, 
pour l’atteinte 
des objectifs 
(lutte contre la 
pauvrété, …) 
 

Autorités locales 
Leaders 
communautaires/ 
chefs religieux 

Niveaux 
d’éducation 
différents 
Existence de 
dialectes locaux 

Dialectes locaux 
+ Malagasy 
ôfisialy 

Lettre écrite 
 

Visite de 
courtoisie 

Ciblage 
géographique ; 
Non 
considération 
des autorités 
locales lors du 
processus de 
ciblage des 
bénéficiaires 
(exclusion/inclus
ion) 

Communauté locale 
Bénéficiaires 

Niveaux 
d’éducation 
différents 
Existence de 
dialectes locaux 

Dialectes locaux 
+ Malagasy 
ôfisialy 

Radiodiffusion 
Affichages dans 
les collectivités 
concernées 

Réunion sur 
site, 
sensibilisation  

Valeur des 
transferts par 
rapport à 
l’inflation ; 
Insécurité ; 
Besoin d’autres 
infrastructures 
(adduction d’eau 
potable, …) 

Groupes vulnérables Vulnérabilités 
couplées avec 
d’autres 
contraintes 
comme 
l’enclavement 

Dialectes locaux Radiodiffusion 
Affichages dans 
les collectivités 
concernées 

Focus groupe, 
messages 
illustrés 

Conflit social ; 
VBG et EAS/HS 
envers les 
femmes  
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4.7 EXAMEN DES COMMENTAIRES 

Les commentaires collectés émanant des parties prenantes que ce soit par écrit, par téléphone, par 
e-mail ou par tout autre canal de communication à leur portée seront acheminés vers le responsable 
de la communication et de la mobilisation des parties prenantes. Ces derniers procéderont au 
traitement de ces commentaires et à la préparation des réponses.  
Tous les commentaires parvenus au FID seront enregistrés dans un registre des parties prenantes. 
Les réponses formulées devraient être approuvées par le Coordonnateur avant de les communiquer 
et retourner auprès de la partie prenante concernée.  
Les plaintes et autres doléances seront traitées par le Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 
que le Projet mettra en place au moment du démarrage de son implémentation. 

4.8 PHASES ULTERIEURES DU PROJET 

Tel qu’il est stipulé dans la NES 10, le Projet est tenu d’informer, pendant toute sa durée de vie, de 
manière adaptée à la culture locale et accessible à toutes les parties prenantes touchées et les 
autres parties prenantes concernées, sur l’évolution, la performance environnementale et sociale, 
la mise en œuvre des mesures d’atténuation et la mise à disposition d’un Mécanisme de gestion des 
plaintes.  
Les rapports produits par le Projet seront diffusés à travers le site Internet ou sur la page Facebook 
du Projet. 
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5 MÉCANISME DE GESTION DES PLAINTES 

5.1 OBJECTIF DU MECANISME DE GESTION DES PLAINTES 

La mise en œuvre des diverses composantes du Projet peut provoquer des insatisfactions, des 
incompréhensions ou autres préoccupations au sein des populations locales, en particulier les 
ménages bénéficiaires, raison pour laquelle un mécanisme de gestion de telles situations doit être 
établi. 

Le mécanisme de gestion de plaintes est un outil mis à disposition par le Projet, à l’ensemble des 
parties prenantes du projet afin d’identifier, d’éviter, de minimiser, de gérer, de réduire et si besoin 
de prendre en charge des actions / activités / faits ayant des impacts sociaux et humains et 
environnementaux et qui pourraient affecter le Projet et les actions liées au Projet, les acteurs, la 
communauté. 

Dans ce cadre, pour la mise en œuvre du Projet (appuyé par la Banque), le FID a mis en place un 
Mécanisme de gestion des plaintes qui est déjà opérationnel ainsi qu’un un Guide Opérationnel de 
Gestion de plaintes et de doléances, pour les autres Projets. Ce mécanisme couvrait toutes les 
zones d’intervention du Projet, et a été étendue pour une couverture des plusieurs régions, dans le 
cadre de la mise en œuvre de Projet de protection sociale. Depuis sa mise en place (année 2014), 
le MGP a reçu : (i) 81 938 plaintes dans le cadre du Projet FSS entre juin 2014 et juin 2022, et (ii) 
72 282 plaintes liées au projet CERC (entre février et juin 2022). Ce même mécanisme de gestion 
de plaintes sera utilisé pour le nouveau Projet. 

Les spécialistes de la gouvernance citoyenne et la sauvegarde au sein du FID seront spécifiquement 
en charge de la mise en œuvre du MGP. Aux niveaux des Directions Interrégionales et Antenne du 
FID, les Socio-Organisateurs chargés de gouvernance citoyenne (SOGC) assurent la gestion des 
plaintes. Actuellement, le FID dispose neuf (09) SOGC. 

Parmi les leçons tirées, la communication sera renforcée davantage tout au long du programme car 
la majorité des plaignants sont les ménages voulant être bénéficiaires. 

La présente section de MGP décrit toutefois les grandes lignes du MGP du Projet. 

5.2 PRINCIPES DE TRAITEMENT DES PLAINTES  

De multiples types de plaintes, tels que doléance, réclamation et dénonciation, peuvent apparaître 
durant la mise en œuvre d’un projet donné. Aussi, le mécanisme de gestion prévu devrait être 
capable de gérer ces types de plaintes et autres. Afin de pouvoir gérer autant de variétés de cas, le 
mécanisme proposé doit donc répondre à quelques principes de base : 

Non-
discrimination 

: Quels que soient leurs types et moyens de transmission, toutes les 
plaintes déposées sont recevables, qu’elles aient été transmises 
verbalement, par écrit, par SMS ou par téléphone, ou anonymes.  

Participation de 
toutes les parties 
prenantes  

: Le succès et l’efficacité du système ne seront assurés que s’il est 
développé avec une forte participation des représentants de tous les 
groupes de parties prenantes et que s'il est pleinement intégré aux 
activités des Projets.  
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Confidentialité : Elle permet d’assurer la sécurité et la protection de ceux qui déposent une 
plainte et des personnes concernées par celle-ci. Il faut, pour ce faire, 
limiter le nombre de personnes ayant accès aux informations sensibles. 
Toutes les procédures du traitement des requêtes et des plaintes seront 
conduites dans le plus grand respect de tous, et ce, par toutes les parties 
et, le cas échéant, dans la plus stricte confidentialité.  

Subsidiarité : Les plaintes seront traitées, autant que possible, au plus près du lieu où 
elles sont émises, c’est-à-dire au niveau du Fokontany. Le niveau 
supérieur ne sera saisi que si la plainte n’a pas été résolue à l’échelon 
inférieur.  

Redevabilité : Le Projet devra se montrer être responsable d’aider les plaignants à traiter 
et à résoudre leurs doléances et plaintes en rapport avec la mise en œuvre 
du Projet, et de les en informer sur les suites réservées. 

La réponse à la plainte sera communiquée aux parties intéressées et la 
plainte sera clôturée après cette notification. 

5.3 INFORMATIONS ET SENSIBILISATION SUR L’EXISTENCE DU MGP 

Le FID renforcera la campagne d’information sur le MGP au niveau des communautés bénéficiaires. 
Cela commencera avant la mise en œuvre effective et continuera pendant toute la durée du Projet. 
Pour ce faire, elle mobilisera tous les moyens et canaux disponibles d’information et de 
communication (affiches, média écrit, audio-visuel, internet, réseaux sociaux, réunions publiques …) 

Selon les besoins, la conception du MGP en bandes dessinées pourrait être envisagée dans le but 
de faciliter la compréhension et l’assimilation par le grand public. 

5.4 MODALITES DE DECLARATION ET D’ENREGISTREMENT DE PLAINTES 

En vertu du principe de non-discrimination, il a déjà été mentionnée ci-dessus que toutes les formes 
de transmission seront recevables : 

• Plainte nominative : on connaît le plaignant 
• Plainte anonyme : on ne connaît pas le plaignant. 
• Plainte écrite, par SMS, par téléphone ou verbale 
• Plainte collectée sur Internet (site Web, Facebook, …) 

5.5 PORTES D'ENTREE DES PLAINTES ET DES CAS SPECIAUX 

Tout individu, groupe d’individus ou structure affectés directement ou indirectement par le Projet, 
personnes vulnérables ou éligibles ainsi que ceux qui peuvent avoir des intérêts dans le FID ou la 
capacité d’en influencer les résultats peuvent accéder au mécanisme de gestion de plaintes à travers 
des canaux oraux ou écrits ou des informations de la base de données mis à disposition pour 
recevoir les plaintes.  

Les moyens de recours devraient être faciles d'accès et disponibles à tout usager. Ils devraient être 
communiqués de façon claire et ouverte aux communautés et bénéficiaires cibles. Les plaintes 
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pourraient parvenir au FID et/ou au guichet unique du MPPSPF au moyen de canaux oraux ou écrits 
ou des informations de la base de données, tels que : 

− Audience publique : à travers les différentes Assemblées Générales au niveau des sites ; 
− Formulaire de plaintes : des formulaires sont mis à disposition par les membres du CPS, CGP et CMS  
− Appel téléphonique : des numéros verts sont mis à la disposition des citoyens, des bénéficiaires ou 

de la communauté pour recevoir les doléances. Ces numéros sont communiqués par voie 
d’affichage dans tous les sites, auprès des partenaires et lieux stratégiques de mise en œuvre des 
Projets : 

Directions/Antennes Numéro vert AIRTEL3 Numéro vert TELMA 

FID - Direction Générale / IPU 033.65.300.02 034.30.810.13 

FID - Direction Générale / TMU 033.65.300.02 034.30.810.12 

FID - Direction Interrégionale d’Antananarivo 033.65.300.00 034.30.810.90 

FID - Direction Interrégionale d’Antsirabe 033.65.300.03 034.30.819.98 

FID - Direction Interrégionale de Fianarantsoa 033.65.300.03 034.30.810.92 

FID - Antenne Ambositra 033.65.300.01 034.30.819.97 

FID - Direction Interrégionale de Manakara 033.65.300.03 034.30.810.96 

FID - Direction Interrégionale de Toamasina 033.65.300.03 034.30.810.94 

FID - Direction Interrégionale de Toliara 033.65.300.03 034.30.810.95 

FID - Direction Interrégionale de Fort Dauphin 033.65.300.03 034.30.810.88 

Nota : En cas de coupure des numéros verts, la Direction Interrégionale concernée doit signaler 
systématiquement les Responsables au niveau de la Direction Générale (Responsable des affaires 
juridiques et Responsable de Gouvernance Citoyenne). 

− Site web du FID (http://www.fid.mg/plainte-doleance/) : le mécanisme de gestion des plaintes et 
des cas spéciaux est mis à la disposition de tout citoyen dans le site web du FID. Tout plaignant peut 
ainsi déposer dans le site ses plaintes. 

− Boîte de doléances : des boîtes de doléances sont mis à la disposition des usagers, notamment dans 
les bureaux du FID (Direction Générale, Directions Inter Régionales et Antenne). 

− Médias, réseaux sociaux : le Socio-Organisateur en charge de la Gouvernance Citoyenne et le 
Responsable Gouvernance Citoyenne se chargent de collecter toutes informations susceptibles 
d’avoir trait à des plaintes à travers des médias interposés (radio, télévision, journal, magazine, 
revue, …) ou réseaux sociaux (Facebook, twitter, YouTube, …). 

 

5.6 TRAITEMENT DES PLAINTES 

Le traitement des plaintes reçues se fera suivant les procédures décrites dans le guide de gestion 
des plaintes : 

• Enregistrement du site ou de la Direction Interrégionale du FID, voire même au niveau de 
la Direction Générale ; 

• Traitement ; 
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• Procédure de suivi ; 
• Notification (réponse aux plaignants). 
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Figure 2. Mécanisme de gestion des plaintes 

 
 

5.7 INFORMATION DE LA POPULATION SUR LE MECANISME DE GESTION DES PLAINTES 

La campagne complémentaire d’information inclura les points suivants : 

• Enregistrement : Lieux … 
• Méthodes 
• Par qui ? à quels moments ? 
• Types d’appui offerts pour l’enregistrement 
• Types de soumission : fiche, appel téléphonique, anonyme, site Web, réseaux sociaux … 
• Démarches à l’amiable 
• Clôture d’une plainte 
• Recours à la justice 

5.8 MECANISMES PARTICULIERS DE GESTION DES PLAINTES 

Les mécanismes à l’amiable ne sont pas toujours applicables. En effet, pour certains cas, il s’avère 
impossible de recommander un traitement à l’amiable. Les cas ci-dessous en font partie : 

5.8.1 Mécanisme de traitement des cas de VBG/EAS-HS 

Un mécanisme et des procédures spécifiques doivent être mis en place dans le cadre de la gestion 
et de la résolution des éventuelles plaintes liées à des cas de VBG/EAS-HS. Il y a lieu de remarquer 
que tous les cas, avérés ou non, de violence doivent être géré suivant le mécanisme développé ci-
après. La mise en œuvre sera sous la responsabilité du FID. 

Suivant les exigences et les recommandations de la Banque Mondiale, les NES 2 et NES 10 sont 
prises en compte dans le présent mécanisme. La NES 2 et la NES 10 mettent en avant la mise en 
œuvre d’un mécanisme de gestion des plaintes pour tous les travailleurs du Projet et qui soit 
accessible et inclusif, proportionnel aux risques et aux impacts induits par les activités du Projet. 
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5.8.1.1 Procedures de gestion des plaintes 

La mise en place et la mise en œuvre des procédures de gestion de plaintes relatives au cas 
d’EAS/HS seront entièrement sous la supervision du prestataire de services en la matière, du FID 
pour l’ensemble des projets inclus dans le Projets. La prestation inclura la proposition d’un dispositif 
appliquant « une approche centrée sur les survivants ». 

Le mécanisme et les procédures à appliquer sont conformes aux dispositions réglementaires de la 
Loi 2019 -008 du 13 décembre 2019 et de la Loi 2007-023 du 20 août 2007. 

Le mécanisme se structure comme suit :  
- Signalement 
- Enregistrement des plaintes ; 
- Rapportage ; 
- Traitement des plaintes et, selon le cas, prise en charge de la personne survivante et de 

l’enfant victime de violence  
- Suivi du traitement des plaintes. 

Etape 1 : Dénonciation et signalement  

On aura recours à des canaux simples et les plus adaptés au contexte communautaire local pour 
recueillir la dénonciation et le signalement. La première porte d’entrée à privilégier est constituée 
par des parties prenantes et des acteurs locaux. Ils sont constitués principalement par les acteurs 
qui travaillent à proximité au niveau local, principalement les associations et groupes de femmes 
auxquels les membres de la communauté aspirent une confiance et une certaine aisance pour les 
survivants des actes de violence. Une liste des acteurs sera largement diffusée auprès de 
ml’ensemble des parties prenantes précisant les modalités de contact et des séances d’engagement 
spécifiques seront menées envers les parties prenantes femme qui pourraient avoir des difficultés 
d’accès à l’information (illetrisme, habitat isolé, difficulté de déplacement…) 

En outre, on mettra à disposition des travailleurs du Projet et des communautés le numéro vert (le 
113 déjà opérationnel au niveau national peut être mis à profit) et la boîte à doléances dans tous les 
lieux de travail du personnel.  

Les dénonciations peuvent être par écrit, par téléphone, par courrier électronique, ou verbalement. 
Ces plaintes pourront également être anonymes.  

Etape 2 : Enregistrement de plaintes  

La deuxième étape consiste en l’enregistrement des plaintes, tout en respectant le principe de 
confidentialité. Il est recommandé un enregistrement séparé des plaintes liées au VBG. Par ailleurs, 
on doit s’assurer au sein du Projet que toute plainte capturée par le mécanisme soit suivie jusqu’à 
sa résolution afin de pouvoir la clôturer. 

Etape 3 : Rapportage 

Les dénonciations, impliquant des personnes liées à la mise en œuvre du Projet, doivent être 
transmises auprès du responsable de VBG au sein du FID, au sein de la Banque Mondiale et au 
sein du gouvernement (PCA, MPPSPF) dans les 24 heures, tout en préservant la confidentialité du 
plaignant et de tous les contenus de la plainte. 
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Etape 4 : Prise en charge des survivant(e)s et traitement des plaintes  

Entre temps, le responsable VBG oriente le survivant vers le (s) service (s) de prise en charge le 
plus approprié (s) dans les meilleurs délais, selon leur volonté et consentement éclairé.  

Au cas où la dénonciation concerne un acteur du Projet, le dossier sera transmis au comité des 
enquêteurs spécialisés, qui va assurer l’investigation. S’il s’avère que le cas est vrai, le comité de 
décision va décider sur la sanction administrative qui doit être infligée à l’acteur présumé. Cette 
démarche n’empêchera pas le plaignant à envoyer l’affaire à la police et/au tribunal s’il le souhaite 
pour les sanctions pénales.  

Etape 5 : Suivi de traitement de plaintes  

Le responsable de VBG assure le suivi de traitement et de la gestion de toutes les plaintes. 
Systématiquement, il établit le rapport des actions engagées. 

En vue de l’application des manquements aux codes de conduite, le Plan d’action EAS/HS sera 
assorti d’un cadre de redevabilité et de réponse. Ce cadre détaille la manière dont les allégations 
d'EAS/HS seront traitées (procédures d'enquête) et les mesures disciplinaires en cas de violation 
du code de conduite par les travailleurs. Entre autres, le cadre : 

- comprend un protocole sur l'éventail des mesures disciplinaires possibles en cas de violation 
du Code de conduite par les travailleurs 

- assure la sécurité des survivants, de leurs familles et de leurs communautés contre la 
violence ou les menaces. 

- met à disposition des mesures de précaution urgentes lorsqu'un rapport d'EAS/HS est reçu 
dans l'attente d'une enquête. 

- prévoit une tolérance zéro pour les mesures de rétorsion par les auteurs présumés, sa 
famille, ses amis, ses collègues ou ses agents. Personne ne devrait être victime d'avoir 
déposé une plainte (par exemple, licenciement, suspension, rétrogradation, réaffectation). 

- prévoit des rapports confidentiels avec une documentation sûre et éthique des cas 
d'EAS/HS, en particulier avec des codes permettant d'identifier le/la survivant(e). 

- permet aux survivantes de se présenter au personnel féminin, si elles le souhaitent. 
- autorise uniquement le personnel qui en a besoin pour effectuer des actions et des 

responsabilités en vertu de la politique d'accéder aux dossiers. 
- selon la gravité de la plainte, restreint l'accès de l'auteur présumé au chantier, ou place 

l'auteur présumé en congé administratif ou suspend temporairement l'auteur présumé de 
postes ou d'activités spécifiés. 
 

5.8.2 Corruption 

A moins que la réponse ne soit transmise à temps opportun au niveau de la gestion du Projet de 
tels cas sont directement transférés au niveau du BIANCO par le MGP. 

5.8.3 Passation des marchés 

Dans le cas où des plaintes concernent la passation de marché ou la gestion du contrat avec les 
partenaires du Projet, elles seront acheminées vers du Service compétent pour le traitement de ces 
cas. 

5.8.4 Gestion des contrats des travailleurs 

Conformément aux textes nationaux sur le travail et aux exigences de la NES 2 de la Banque, le 
PGMO a défini un MGP spécifique aux travailleurs (staff du FID, entreprises, fournisseurs). Ce MGP 
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s’applique en cas de non-respect des termes du contrat, de différends entre un ou des travailleurs 
et son (leur) employeur. 

Selon le cas, le traitement peut se faire de diverses manières : 

• À l’amiable ; 
• Recours à la juridiction compétente (tribunal de travail). 

 
La réception des plaintes y afférentes peut se faire de manière anonyme, nominative, par courrier, 
ou encore par voie de correspondance écrite. 
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6 SUIVI ET ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS 

6.1 PARTICIPATION DES ACTEURS CONCERNES AUX ACTIVITES DE SUIVI 

Les Notes d’orientation de la NES 10 prévoient que le Projet procèdera au renforcement des 
capacités des parties prenantes impliquées dans le Projet de suivi afin qu’elles puissent s’acquitter 
pleinement de leurs missions de suivi. 

A titre de rappel, la surveillance de la mise en œuvre des activités du projet et le suivi des impacts 
générés visent à s’assurer, d’une part, que les mesures d’atténuation proposées soient mises en 
œuvre et dans les délais impartis, et, d’autre part, que les résultats attendus soient atteints. Le suivi 
et l’évaluation permettent également d’enclencher des mesures correctives appropriées lorsqu’on 
rencontre des difficultés et de s’assurer que l’objectif principal du projet soit atteint, et que les parties 
prenantes participent de manière à la fois inclusive et participative à tous les processus. 

Dans ce cadre, le FID garantit la participation des parties prenantes, particulièrement celles 
affectées par le Projet. 

Des indicateurs seront utilisés pour suivre et évaluer l'efficacité des activités d'engagement des 
parties prenantes.  

TABLEAU 10. INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateurs Fréquence Source 
Taux de représentativité des parties 
prenantes dans les consultations 
publiques : 

- Pourcentage des services 
techniques ayant participé aux 
consultations 

- Pourcentage des autorités locales 
ayant participé aux consultations 

- Pourcentage des 
associations/ONG ayant participé 
aux consultations 

- Pourcentage des membres de la 
communauté ayant participé aux 
consultations 

- Taux de représentativité des 
femmes aux consultations 

- Taux de représentativité des 
personnes vulnérables aux 
consultations 

Durant la 
préparation du 
Projet 

Rapport avec résultats de la 
consultation publique 

Fiche de présence 

Nombre de commentaires sur les 
documents cadre de gestion 
environnementale et sociale 

 Rapport de consultation 

 

Nombre de séances de sensibilisation Mensuel  

Nombre de séances de SEC   
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% de problèmes spécifiques résolus 
durant les réunions 

Semestriel PV de réunion 

• Nombretotal de plaintes reçues 

• Nombre de plaintes émises par des 
femmes   

• % de plaintes résolues 
• % de plaintes restituées 

• Durée moyenne de traitement par 
catégorie et la zone (Fokontany, 
Commune, Région …) 

• Nombre de plaintes référées au Tribunal 
 

mensuel Rapport semestriel sur la gestion 
des plaintes 

 

Le FID mettra en œuvre un système de reporting qui permettra la collecte d'informations sur le projet, 
le stockage des données, l’analyse et la divulgation aux personnes intéressées/touchées. Les 
rapports semestriels sur la mise en œuvre du PMPP seront également contrôlés par des rapports 
mensuels produits par le FID. Cela inclura la surveillance et le reporting du MGP. Le FD établira et 
partagera avec les parties prenantes un rapport annuel présentant le niveau de mise en œuvre des 
différents indicateurs. 

6.2 RAPPORTS AUX GROUPES DE PARTIES PRENANTES 

Les résultats des activités de mobilisation des parties prenantes feront l’objet d’un rapport périodique 
qui sera communiqué à toutes les parties prenantes (catégories des parties prenantes touchées et 
des autres parties prenantes telles qu’elles sont préalablement définies). La forme de la 
communication et le calendrier de diffusion suivront les indications établies dans les plans de 
mobilisation développés dans les chapitres précédents.  

Les informations sur le Projet, l’état d’avancement de la mise en œuvre, les résultats et impacts du 
projet seront diffusés et partagés aux différentes parties prenantes. Ces processus vont être 
renforcés par le plan de communication qui sera élaboré lors du démarrage du Projet. A chaque 
communication envers ces parties prenantes, le Projet fera un rappel sur l’existence et le mode de 
fonctionnement du mécanisme de gestion des plaintes. 

TABLEAU 11. RAPPORTS A DEVELOPPER 
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Types de rapports Parties prenantes 
ciblés 

Périodicité, Date, 
lieux 

Mode de 
communications 

1 Rapport relatif à la 
liste des 
bénéficiaires 

Equipe FID, 
Partenaires techniques 
et financiers 
(MPPSPF, bailleurs) 

Mensuel 
semestriel 

Envoi de rapport par Mail 
Partage des synthèses 
d’activités dans le site 
web 

2 Rapport de mise 
en œuvre du projet 

Equipe FID, 
Partenaires techniques 
et financiers 
(MPPSPF, bailleurs) 

Mensuel 
semestriel 

Envoi de rapport par Mail 
Partage des synthèses 
d’activités dans le site 
web 

3 Rapport de 
Gestion 
environnementale 
et sociale 

Equipe FID, 
Partenaires techniques 
et financiers 
(MPPSPF, bailleurs) 

Mensuel 
semestriel 

Envoi de rapport par Mail 
Partage des synthèses 
d’activités dans le site 
web 

4 Rapport de la mise 
en oeuvre du MGP 

Equipe FID, 
Partenaires techniques 
et financiers 
(MPPSPF, bailleurs) 

Mensuel 
semestriel 

Envoi de rapport par Mail 
Partage des synthèses 
d’activités dans le site 
web 

 



 

53 
 

7 RESSOURCES ET RESPONSABILITÉS POUR METTRE EN ŒUVRE LES 
ACTIVITÉS DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES 

7.1 RESSOURCES HUMAINES 

La mise en œuvre de PMPP exige la désignation du personnel qui assumera les responsabilités de 
mise en œuvre et de gestion pour le Plan. Le FID sera tenu pour responsable de la mise en œuvre 
de la mobilisation des parties prenantes pour le Projet. Au sein de l’équipe du FID, un service chargé 
des sauvegardes environnementales et sociales, ainsi qu’un(e) responsable VBG/EAS/HS et un 
service chargé de la communication seront chargés de coordonner les activités du PMPP. 

Les questions/commentaires sur le projet doivent être adressés aux contacts indiqués ci-dessous. 
Ce tableau ci-après sera mis à jour dès que les noms et les contacts des responsables qui seront 
désignés lors de la préparation et au démarrage du projet sont connus. 

TABLEAU 11 : EQUIPE DE GESTION DU PMPP 

N. Personne de contact Adresse physique Contact 

1 Directeur Général du FID  

Lot III M 39 
Andrefan'Ambohijanahary, 
Antananarivo, Madagascar 
 
 
 

Tél : 0320362406 
E-mail : dirgen1@fid.mg 

2 Chef de service en Sauvegarde 
Environnementale et Sociale 

Tél : 0320719831 
E-mail : agroenv@fid.mg 

3 Responsable VBG/EAS/HS Tel : 0320719691 
E-mail : resont@fid.mg 

4 Responsble de la Gouvernance 
Citoyenne 

Tel : 0327896681 
E-mail : rgccs1@fid.mg 

4 Chef de service en 
communication 

Tél : 0321119849 
E-mail : cscomm@fid.mg 

 
Comme le Projet couvre le territoire national, la mise en œuvre du PMPP devra comprendre l’effectif 
requis afin de pouvoir couvrir l’ensemble des zones d’action dans une durée déterminée. Le service 
en sauvegarde sociale du Projet est constitué par un chef de service de la sauvegarde et un 
responsable de la sécurisation. Le service est renforcé par un responsable en VBG/EAS/HS au 
niveau de la gestion centrale du Projet. Un socio-organisateur chargé de la sauvegarde est en place 
au niveau régional.  

L’équipe de la mobilisation des parties prenantes au sein de la Direction Générale assure le suivi et 
la consolidation de toutes les activités y afférentes. Elle va ainsi constituer la base de données des 
réalisations faites dans le cadre de l’application du PMPP. L’équipe de mobilisation travaille 
également en étroite collaboration avec les Comités de Gestion des Plaintes à diverses échelles 
(Fokontany, Communes …), les structures locales de concertation et le groupement des 
bénéficiaires directs.  

mailto:dirgen1@fid.mg
mailto:agroenv@fid.mg
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Le financement des activités inhérentes à la mobilisation des parties prenantes telles que les 
réunions d’information, les sensibilisations, les consultations, le renforcement de capacité des 
acteurs spécifiques (sur l’aspect VBG par exemple) est en principe intégré dans les coûts globaux 
du Projet. La fréquence et l’ampleur des activités de mobilisation des parties prenantes vont 
dépendre du nombre des sous-projets financés et plus particulièrement du domaine ou secteur 
auquel le sous-projet fait partie. 

7.2 BUDGET POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PMPP 

Les coûts relatifs à la mobilisation des parties prenantes comprennent l’organisation de consultations 
publiques périodiques, de réunions de réflexion thématiques, d’ateliers, de stages de formation et 
de partage d’expériences, des actions de sensibilisation et d’IEC, de fonctionnement du mécanisme 
de gestion des plaintes du projet, des évènements cérémoniaux, des coûts d’édition et de diffusion 
de rapports.  

Les coûts relatifs à la mobilisation des parties prenantes sont éligibles dans le crédit. Ils seront donc 
directement intégrés dans le budget de gestion du Projet.  

Le budget initial prévu s’élève à 754 050 USD selon les ventilations qui suivent : 

TABLEAU 12: BUDGET INITIAL POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PMPP (USD) 

Activités Q Coût unitaire (USD) Coût total 
(USD) 

Consultations publiques 13                            1 300          16 900    

Thématiques sur la communication, sur le 
ciblage, sur le transfert de paiement, sur la 
gestion environnementale et sociale, sur le 
mécanisme de gestion des plaintes, sur les 
thématiques MACC, sur le suivi de mise en 
oeuvre  

115 2 500 287 500 

Mise en œuvre du plan de communication et de 
mobilisation des parties prenantes et Editions 
de supports au PMPP 

1 280 000 280 000 

Mise à jour PMPP 1 3 000 3 000 

Suivi de la mobilisation des PP 23 5 000 115 000 

Prise en charge des personnes vulnérables 
dans le processus de consultation  1 5 000 5 000 

S/Total       
707 400 

Imprévus (10%)       
70 740 

TOTAL       
778 140  
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8 CONCLUSION 

A Madagascar, la législation environnementale exige que les populations soient informées sur les 
projets qui seront développés et associées à la démarche d’évaluation environnementale et sociale. 
Cependant, la NES10 de la Banque va plus loin : elle exige de tisser des relations de confiance et 
durables avec les parties prenantes tout au long de la durée de vie d’un projet donné. 

Pour le cas du Projet, un Plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP) a alors été élaboré. Sa 
mise en œuvre a commencé avec la préparation dudit Projet. 

En tant que de besoin, tout au long de la mise en œuvre du Projet, le PMPP peut être mis à jour. 
Pour ce faire, le document devra être re-soumis à la Banque pour approbation. 

La mise en œuvre du PMPP pour ledit Projet s’élève à un montant estimé à 754 050 USD pour une 
durée de . 
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10 ANNEXES 
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ANNEXE 1 : FICHE D’ENREGISTREMENT DE PLAINTES 

Formulaire de plainte

                        FONDS D'INTERVENTION POUR LE DEVELOPPEMENT                                                                                                                                         
  ACT □            IPU □            FSP □          TMDH □         TMNC □            TMU □          ZARAMIRA □ 

FISY FITARAINANA 
 

N° ………/FKT ..........................................KMN…………………………………….……….. DATIN'NY FITARAINANA : ……………………… 

1- NY MPITARAINA (Azo tsy fenoina ireto raha fitoroana olona no hatao): 

Anaran'ny Lohampianakaviana :  

N° Karapanondro : N° TEL :    

Laharan'ny Tokantrano :  
 
Anaran'ny Vady :  

Fonenana :  
 
Tokantrano mpahazo tombontsoa :                  Tokantrano tsy mpahazo tombontsoa :  
 

2- ANTON’NY FITARAINANA : (asio X izay izy)  
 

Fitiliana mpisitraka :           Fandraharahana :  
 
Fandoavam-bola :     Hafa (mariho eto) :  

…………………………………………………… 
 

3- FANAZAVANA NY FITARAINANA : 

 
4- MITARAINA NOHO NY AFITSOKY NY :  

 
SONIA 

NY MPITARAINA      NY KOMITY MPIAHY NY MPIARA-BELONA 
 
 

  
 
 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
ROSIA NANDRAISANA NY FITARAINAN'I …………………………………………………………………………………… 
N° …….…/FKT ......................................................................................................... 
Anio faha - : ___________________ 
SONIA  SY ANARAN'NY KOMITY NANDRAY NY FITARAINANA 
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Cahier de registre des plaintes 

N°- Fisy 

Daty 
fitarainana 

 
 

Anaran’ny 
mpitaraina 

 
 

Adiresin’ny 
mpitaraina 

Sy 
Fokontany 

Anton’ny 
fitarainana 

 
 

Anaran’ny 
Tomponandraikitra 

nandray ny 
fitarainana 

 

 

Voavaha 
teny ifotony 

ve? 
ENY/TSIA 

 

 

Daty nampitana 
ny fisy tany 
amin’ny FID 

 

 

 

Anarana sy 
laharana finday-

n’ny 
nampitondrana 

ny fisy 

Daty 
nandraisana ny 

valiny avy 
amin’ny FID 

 

Daty nanomezana 
ny valiny tany 

amin’ny mpitaraina 
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ANNEXE 2 : RESULTATS  DES CONSULTATIONS DES PARTIES PRENANTES OPERATIONNELLES 

Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  

AMORON’I MANIA 25/07/2022 

- Possibilité d’intervenir pour tous les 
Districts et communes  de la Région 
Amoron’i Mania à bénéficier à ce 
nouveau Projet, particulièrement le 
district d’Ambatofinandrahana. 

- Est-ce que le budget est-il limité? 
- Critère de ciblage géographique du 

Projet : District / communes : Les 
communes les plus éloignées du 
chef-lieu du district sont les 
communes les plus vulnérables. 

- Critère de ciblage pour 
l’identification des bénéficiaires 

- Critère de ciblage frustrant vis à vis 
des bénéficiaires 

- Sensation d’exclusion pour les non 
bénéficiaires 

- Déclenchement de perturbation 
sociale 

- Non accomplissement de devoir 
citoyen (Reboisement, lutte contre 
feu de brousse, Asa tagnamaro) 

- Dévaluation de la valeur monétaire 
du montant de transfert par rapport 
à l’inflation 

- Appui monétaire ne correspond pas 
à l’inflation et coût de la vie 

- Paiement par mobile money 
inapproprié 

- Durée du Projet incertain 

1. Suggestions d’atténuation et 
aspirations par rapport à ce 
Projet 

- Réviser les critères de priorisation 
des communes d’interventions. 

- Réviser les critères de ciblage pour 
que tout le monde soit bénéficiaire 

- A accroitre les Districts et les 
Communes et Fokontany 
bénéficiaires 

- Que le Projet soit pérenne 
- A augmenter le budget à allouer pour 

l’intervention sociale 
- A mettre à jour selon l’augmentation 

du coût de la vie l’appui à offrir 
- A réviser à la hausse les indemnités 

des bénéficiaires, CPS et la prise en 
charge des Chefs Fokontany à 
chaque intervention 

- Renforcement collaboration entre les 
Maires, les Chefs de Fokontany et 
FID durant le processus de ciblage et 
présélection des bénéficiaires 
On doit mener des enquêtes au fonds 
avant la présélection des 
bénéficiaires 

- Validation publique des listes des 
bénéficiaires à exiger et impliquer les 
Maires, Chefs de Fokontany, CPS, … 

- Avant l’arrêtage des listes des 
bénéficiaires par les CPS et Chef 
Fokontany devrait être obligatoire 

- Le Projet devrait être à poursuivre car 
il contribue à l’augmentation de 
niveau de vie, contribue aussi à la 
résolution de problème de chaumage 

Nombre total participants : 94 
Femmes : 50 
Hommes : 44 
Taux de participation 
féminine est à 53,19% 

- Bénéficiaire - Mère 
leader : 21,28% 

- Bénéficiaires vulnérables 
(FSP, TMDH, TMNC) :   
21,28% 

- Bénéficiaires –PARE : 
4,26% 

- ELUS (Représentant de 
l’Association des Maires  
Amoron’i Mania, 
Présidents Association 
des Maires dans les 
Districts Ambositra, 
manandriana, Fandriana, 
Maire CU Ambositra I, 
Maire CR Ambositra II) : 
5,32% 

- Accompagnateurs 
spécialisés : 11, 70% 

- CPS-Chef Fokontany : 
9,57% 

 
- Autorités (Région, 

Préfecture, Député) : 
4,26% 

- STD : 7,45% 
- Partenaire FID (APL, 

AGEC, AGEX, AP) :5,32% 
- Personnel FID : 9,57% 

 



Fonds d’Intervention pour le Développement (FID) 

Direction Inter Régionale d’Antsirabe 
Lot 24 L 10, Rue Clemenceau, Fokontany Manodidina Ny Gara 

ANTSIRABE – MADAGASCAR 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  
- Retard de transfert monétaire 

pourrait entrainer des 
bouleversements sociaux 

Achèvement avant terme du Projet 
pourrait entrainer des troubles sociaux 

- Augmenter les nombres des 
bénéficiaires (Districts, Communes, 
Fokontany 

- Le principe de transparence à 
respecter 

- Respecter les échéances de 
paiement 

- On ne doit pas utiliser le mobile 
money (paiement par carte SIM) 

- Paiement à effectuer par Fokontany 
- Catégoriser les bénéficiaires (Plus 

pauvre, Pauvre, moyen,…) 
- Incitation de compétition entres les 

bénéficiaires 
- Appui aux CRGRC, CDGRC et les 

équipes locales de secours 
(structures du BNGRC) à la formation 
sur la préparation, prévention et 
mitigation pour la réduction des 
risques des  catastrophes naturelles. 

- Repositionnement des matériels, 
vivres si possible au niveau de la 
Région pour la préparation au 
passage  catastrophes naturelles ; 

- Intervention d’urgence du Projet 
après le passage des catastrophes. 

- Mettre en œuvre des activités axées 
à la conservation des eaux. 

 
2. Dispositif d’information sur le 

Projet 
- Edition et publication périodique des 

documents sur l’avancement du 
Projet à destiner à toutes les parties 
prenantes (STD, CTD, Partenaires, 
Bénéficiaires,) 

 

 

mailto:drb@drb.fid.mg
http://www.fid.mg/


Fonds d’Intervention pour le Développement (FID) 

Direction Inter Régionale d’Antsirabe 
Lot 24 L 10, Rue Clemenceau, Fokontany Manodidina Ny Gara 

ANTSIRABE – MADAGASCAR 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  
- Organisation de réunion périodique 

avec les parties prenantes (STD, 
CTD, Partenaires, Bénéficiaires,) 

- Editions et envoies des rapports 
périodiques aux acteurs et STD (dans 
les deux sens ascendant et 
descendant) 

- Utilisation d’Affichages et réseau de 
mass media 
 
3. Amélioration du suivi-

évaluation communautaire 
- Responsabilisation des CPS, Chefs 

de Fokontany et Maire pour le suivi 
des activités 

- Evaluation à mi-parcours et à la fin du 
Projet 

- Regroupement périodiques (par 10 
jours) des bénéficiaires pour 
l’évaluation de l’avancement des 
activités réalisées 

- Participation des élus locaux aux 
suivis évaluation à exiger. 
 
4. Gestion des plaintes, surtout 

pour les femmes victimes de 
VBG/EAS 

- Utilisation ligne verte 
- Mettre en place une boite de 

doléance par Fokontany, par 
Commune 

- Mise en place d’un Comité par 
Fokontany, Fédération par Commune  
en charge de la gestion de plainte au 
niveau locale, et transmission des 
plaintes au niveau supérieur 

mailto:drb@drb.fid.mg
http://www.fid.mg/
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  
- Application effective de la loi sur 

VBG/EAS 
- Principe de confidentialité à respecter 

pour que tout le monde puissent 
porter pliante 

Education civique pour que tout le monde 
se respecte 

VAKINANKARATRA 25/07/2022 

− Problème foncier 
− Réticence à cause du manque 

d’information et des intox ou 
fausses informations 

− Les personnes avec handicaps 
et les personnes âgées ne sont 
pas ou peu représentés parmi 
les bénéficiaires dans le projet 

− Méconnaissance de la base du 
projet 

− Soucis sur la continuité du projet 
− Non remplissage deleurs 

tâches et rôles par les 
CPS 

− Manque d’information et de 
connaissance 

sur les critères d’éligibilités au 
projet 

− Les questionnaires de 
ciblage ne conviennent 
pas à la situation des 
ménages vulnérables 

− Jalousie entre non 
bénéficiaires et bénéficiaires 
au sein de la communauté 

− Insécurité 

− Améliorer et renforcer la 
communication à tous les 
niveaux 

− Les enquêtes prévues à 
domiciles sont à réaliser 
réellement à domicile. 

− Valoriser les prestataires locaux 
− Informer toutes les parties 

prenantes sur les infrastructures 
réhabilitées (cas de la DREN sur 
les infra post cata) 

− Les transferts devront se faire deux 
fois par an 

− Les personnels du FID doivent 
effectuer des suivis réguliers sur 
terrain durant toutes les étapes 
du projet 

− Contrôle de l’utilisation de fonds par 
les groupes 

− Contrôler les travaux des CPS 
− Bien suivre le ciblage pour le 

nouveau projet 
− Renforcer la lutte contre la 

corruption pour les personnes 
qui sont impliquées durant le 
ciblage 

− Considérer les handicaps des 

− Directions 
régionales : 06 dont 
04 femmes et 02 
hommes 

− Autorités locales : 
04 hommes 

− Partenaires : 07 
dont 06 femmes et 
01 hommes 

− Bénéficiaires : 
06 femmes 

Groupes vulnérables : 07 dont 
06 femmes et 01 hommes 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  
− Beaucoup d’intox qui faussent e le 

ciblage 
− Ménages non vulnérables qui 

bénéficient du projet 

Abus de pouvoir et violence sur les 
bénéficiaires 

personnes avec mobilité réduite 
lors du ciblage (lors de l’auto 
inscription notamment). 

− Donner plus de place aux 
personnes handicapées 

− Renforcer le partenariat avec les 
associations surtout celles des 
handicapés 

− Utiliser tous les canaux de 
communication 

− L’AG communautaire peut être 
un canal efficace dans la 
transmission d’informations 

− Les bénéficiaires doivent 
disposer d’un livret FID 

− Renforcer l’affichage au 
niveau des 
communautés 

Transmettre les informations via le 
fokontany et les comités 
− Descente sur terrain pour les 

sensibilisations 
− Renforcer l’information sur le projet 
− Prévoir des sanctions pour ceux 

qui donnent des fausses 
informations ou falsifient les 
informations durant le ciblage 
(communauté ou CPS) 

− Effectuer une évaluation des CPS 
− Etendre la mobilisation en termes 

de temps et d’espace. 
− Mettre en place des boîtes de 

doléance au niveau des 
communes. 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  
− Permettre à la communauté de 

base de rapporter directement aux 
divers responsables les réalités sur 
terrain durant les phases du projet. 

− Organiser des formations au niveau 
local pour les acteurs locaux 
(enseignant, dirigeants d’église, 
fokontany, force de l’ordre …) sur la 
VBG pour faciliter les résolutions 
locales. 

− Fréquence de VAD pour voir 
l’utilisation des bourses octroyées au 
ménage 

− Mettre en place des comités contre 
les VBG au niveau fokontany. 

− Les plaintes au niveau des postes 
avancées de la gendarmerie sont à 
encouragées avec un renforcement 
sur la lutte contre la VBG ) 

− Assurer l’anonymat aux plaignants 
sur les violences sur la VBG 

Encourager la dénonciation des VBG. 

MATSIATRA 
AMBONY 25/07/2022 

1-)Quelles sont vos préoccupations par rapport à ce nouveau Projet (risques/ effets directs, -)cumulatifs, etc) 

-Problèmes d’inclusion et exclusion des 
bénéficiaires 

-Inclusion de tous les gens vulnérables 
dans le projet 

-Non implication du ministère de la 
population lors du ciblage 

-Réticence des gens lors du processus 
du ciblage à cause de l’insécurité 

-Amélioration de la communication et 
sensibilisation avant, pendant et après le 
processus de ciblage 

-Réduction du montant de l’allocation et 
augmentation du nombre des 
bénéficiaires 

-Élargissement du période de ciblage 

 

 

Adjoint maire Ambalakely et 
Ambalavao, Députés élus de 
Fianarantsoa et de Isandra, 
Directeur FID Fianarantsoa, 
Directeur de MPPSPF, Chefs 
Fokontany,  CSOE, AGEX 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  

-Faille dans las méthodologie : pas de 
limitation de nombre ou de catégories 
de personnes lors du pré-
enregistrement 

-Ignorance de l’enquêteur sur les 
informations des personnes à enquêter 

-Absence des gens pendant le ciblage à 
cause de petits boulots pour survivre 

-Non inclusion des personnes âgées et 
handicapées dans le Projet TMDH 

-Supervision de l’équipe du FID sur 
terrain pendant le ciblage 

-Validation communautaire de la liste des 
bénéficiaires 

-Amélioration du ciblage au niveau du 
Fokontany (surtout au niveau de la 
communication) 

-Implication du ministère de la population 
dans le processus du ciblage 

-Amélioration du logiciel de ciblage 

-Inclusion des chefs fokontany comme 
bénéficiaires du Projet 

-Seuls les ménages vulnérables ayants 
des enfants de 0 à 12 ans pourraient être 
bénéficiaires du TMDH 

AFATRA, Bénéficiaires TMDH 
Ambohimahasoa, Bénéficiaires 
FSP Isandra 

 2-)Quelles sont vos suggestions d’atténuation et aspirations par rapport à ce Projet ? 

 

 

-Inclusion des bénéficiaires FID dans le 
Projet filets sociaux 

- Le rôle du district durant le ciblage ? 

- Des plaintes sans réponses 

-Prise en compte des autres ménages 
non bénéficiaires dans le Projet filets 
sociaux car le FID possède déjà la base 
de données de ces bénéficiaires 

-Pas de changement de liste de 
bénéficiaires après validation 

-Avec le FSP, Le chef district préside le 
CTISD et sera toujours informé de 
l’avancement des activités 

-Avec le nouveau Projet,lLes bénéficiaires 
devraient être aussi bénéficiaires de l’eau 
potable 

 

ONN,  représentant DREN, 
AGEX LIANTSOA, Adjoint 
district Vohibato, Maire 
Andranovorivato, Directeur FID  
Fianarantsoa, AS, Adjoint 
district Vohibato, Directeur FID 
Fianarantsoa 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  

-Amélioration de la gestion des plaintes 

 

3-) Avez-vous des suggestions sur comment doit-on vous informer sur le Projet (avancement, etc) ? 

-Manque de communication 

-Beaucoup des gens vulnérables ne 
possèdent pas de poste-radio 

-Fraude avant la validation 
communautaire 

 

-Diffusion des spots sur radio avant 
descente sur terrain 

-Information des tous partenaires 
concernés concernant le Projet 

-Ne pas informer les chefs fokontany sur 
les notes de l’enquête 

-Prendre en compte aussi de l’avis des 
ménages dans les zones rurales 

Prefet Fianarantsoa, Chef 
District Ambohimahasoa, 
Député élue Isandra, Assistant 
parlemantaire Ambohimahasoa, 
Association MIANTSO, 
Association SOAMEVA 

 4-) Avez-vous des propositions sur l’amélioration du suivi-évaluation communautaire ? 

 

-Non implication du MPPSPF dans le 
processus de suivi-évaluation 

-Non implication du DREDD dans le 
processus de suivi-évaluation 

-Non considération des zones sensibles 

 

-Implication du MPPSPF et DREDD dans 
le processus du suivi-évaluation 

-Suivi du VOAMAMI 

-Education des bénéficiaires de la vie 
associative 

-Elaboration des stratégies de sortie dès 
le début du Projet 

-Mobilisation du KASTI concernant les 
feux de brousse et considération des 
zones sensibles 

-Organisation d’atelier de coordination 
entre le MPPSPF, DREDD, DRAE, Santé, 
Education et le FID 

 

 

 

Directeur FID  Fianarantsoa, 
Directeur de MPPSPF, DRAE,  
DREDD, 

5-) Avez-vous des propositions sur comment porter plaintes, surtout pour les femmes victimes de VBG/EAS ? 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  

-Ignorance des gens sur la signification 
de la VBG 

-Mal compréhension de 
terme  « genre » 

-Problème de coutume dans certaines 
régions 

-Pas de dénonciation par peur de 
représailles 

-Information / sensibilisation de la 
communauté sur la VBG 

--Existence de centre de VBG dans les 
arrondissements 

-recourir à la Direction Population avant 
d’informer les forces de l’ordre en cas de 
violence. 

-Implication des autorités locales 
concernant la lutte contre la VBG 

Directeur FID  Fianarantsoa, 
Directeur de MPPSPF, DRAE,  
DREDD, Député elu de 
Fianarantsoa, Mere leader 
TMDH Ambohimahasoa, AS 
FSP; 

FITOVINANY 25/07/2022 

1- existence de corruption autour du 
ciblage, enquêteur ou comité de ciblage 
qui accepte des pots de vins, 
2-non transparence du processus de 
ciblage,  
3- le paiements peuvent provoqués des 
conflits sociaux et sont parfois source 
d'insécurité 
4-mecontentement des populations non 
retenus dans la liste contre le FID et 
l'Etat (Autorités) 
 

1- information et sensibilisation des 
populations cibles sur le nouveau Projet 
2- paiement peut se faire aussi en nature 
mais pas forcément avec de l'argent, 
3- le Projet doit être adapté et mise en 
œuvre suivant les besoins de la 
communautés, 
4- renforcer la communication et 
l'information sur l'évolution du Projet tout 
au long du Projet  
5- le ciblage doit se faire par porte à porte 
pour avoir un meilleur résultat. 
6- mise à jour et redynamisation de la 
STRUCTURE LOCAL DE 
CONCERTATION (SLC), la SLC doit être 
présent dans le processus de ciblage, 
validation communautaire et qui font le 
suivi durant la réalisation du Projet sur 
terrain. Le FID doit avoir un représentant 
au sein de la SLC, 
7- appel à des réunions périodique, et 
c'est durant ces réunions que le FID doit 
faire la restitution  l'évolution du Projet 
8-renforcer la sensibilisation sur le 

13 Femmes 
 28 Hommes 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  
VBG/EAS 
9- pendant les paiements les femmes 
doivent toujours être le récepteur pour 
réduire le risque de VBG, et pour qu'elles 
aient plus d'autonomie. 
10- Réduire le fond alloué par ménage 
afin que cela puisse affecter plus de 
ménage bénéficiaire  
11- les critères et conditions d'éligibilité 
doivent être très précis, 
12- les listes des bénéficiaires doivent 
être valider au niveau de la 
DRPPSPF/REGION /PREFECTURE afin 
d'être plus fiable, 
13- les ménages qui n'ont pas encore 
d'aide financière devraient être priorisées 

ANALAMANGA 26/07/22 

Non motivation des bénéficiaires par 
rapport au montant de 4500 Ariary 

Augmentation du montant relatif à 
l’indemnité des travailleurs à 10 000 
Ariary par jour et dotation des EPI 
adéquats 

 
Nombre TOTAL de 
participants: 82/102 
Autorités locales et regionales 
Homme = 36 
Femme = 13 
Services techniques locaux et 
régionaux 
Homme = 03 
Femme = 03 
Comités de protection sociales 
et membre des CGE 
Homme = 00 
Femme = 03 
Partenaires techniques: AGEX, 
AGEC, Agence de ciblages, AP, 
Accompagnateurs spécialisés  
Homme = 03 
Femme = 01 

Augmentation des heures de travail, 6 
heures au lieu de 5 heures 
Augmentation du nombre de bénéficiaires 

Augmentation des indemnités des 
members de la protection sociale et les 
sensibilisateurs locaux 

Nombreux sont les personnes 
vulnérables, inscrites pendant le ciblage 
mais ne seraient pas dans la liste des 
bénéficiaires du projet 

Implication et responsabilisation effectives 
des autorités pendant le processus de 
ciblage 

Favoritisme ·  Renforcement des suivi-évaluations du 
Projet 

·   Non uniformité des critères de 
vulnérabilité 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  
·   Gestion des plaintes ·  Amelioration du mécanisme de gestion 

des plaintes 
Non bénéficiaires, vulnérables 
Homme = 00 
Femme = 02 
 
Bénéficiaires vulnérables, 
jeunes paysans, handicapé 
Homme = 05 
Femme = 07 
Représentant du FID DIRT 
Homme = 01 
Femme = 05  

·   Effet du changement climatique 
impactant les activités agricoles et 
culturales 

·  Dotation des semences améliorées aux 
bénéficiaires formés 

·   Meconnaissances des orientations et 
recours des victimes en cas de 
violences basées sur le genre (VBG 

·  Mise en place des structures d’écoute 
et d’orientation par Commune ou 
Arrondissement 

 
·  Formation des responsables et acteurs 
et sensibilisation Communautaire 

·   Existence des personnes 
intouchables, auteurs de l’acte restent 
impunis 

·  Suivi des plaintes 

 
·Renforcement de l’engagement et 
collaboration entre les parties prenantes, 
les ministères concernées et la 
gendarmerie. 

ITASY 25/07/2022 

·  Diminution des travaillers motivés si le 
montant alloué aux bénéficiaires 
travailleurs est inférieur par rapport au 
prix de la main d’oeuvre locale 

·  Augmentation d’un montant de la main 
d’oeuvre du projet à 6000 Ariary par jour 

 
Nombre TOTAL de 
participants: 62/66 
Autorités locales et regionales 
Homme = 29 
Femme = 06 
Services techniques locaux et 
régionaux 
Homme = 03 
Femme = 06 
Comités de protection sociales 
et membre des CGE 
Homme = 00 
Femme = 02 
Partenaires techniques: AGEX, 
AGEC, Agence de ciblages, AP, 
Accompagnateurs spécialisés  
Homme = 02 

·  Non continuité du projet si les 
responsables de l’Etat actuels ne 
seraient plus au pouvoir 

·  Continuité de l’état serait fortement 
souhaitée dans la réalisation du Projet de 
la protection sociale 

·  Absence massive des travailleurs 
pendant la période de repiquage dans la 
région, 

·  Augmentation du montant de la main 
d’oeuvre du projet 
·  Augmentation de l’indemnité des 
Comités de Protection Sociale 
·  Augmentation du montant de la main 
d’oeuvre du projet 

·  Non respect du calendrier cultural de 
la region 

·  Implication effective des bénéficiaires 
aux différents processus 
·  Consideration du calendrier cultural des 
spéculations choisies et respect des plans 
validés 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  
·  Désinformation ou non couverture des 
informations sur le Projet 

· Renforcement de l’information par des 
différents canaux de communication: 
mass media, reunion Communautaire au 
niveau Fokontany et Commune, 
Téléphone, Mégaphone… 

Femme = 02 
Non bénéficiaire 
Homme = 02 
Femme = 00 
 
Bénéficiaires vulnérables, 
jeunes paysans 
Homme = 03 
Femme = 02 
Représentant du FID DIRT 
Homme = 01 
Femme = 04 

Toujours contacter en premier lieu les 
Maires et Chefs de fokontany qui aideront 
au partage des informations 
·  Mise en place des points focaux par 
quartier 

·  Méconnaissance sur les informations 
et le recours en cas de violence 
notamment la Violence basée sur le 
Genre 

·  Mise en place d’une structure d’écoute 
et de conseil des victimes au niveau 
commune et formation en matière de 
VBG 

ATSIMO ANDREFANA 27/07/2022 

Ce nouveau Projet n'aura pas assez 
d'argent ; 

Donner de l'argent est-il une solution qui 
peut éradiquer la pauvreté? ; 

Les ménages les plus vulnérables ne 
seront pas consultés ou ciblés 

Conflit social lié à l'existence de 
bénéficiaires non éligible ; 

Conflits familiaux concernant la recevoir 
de l'argent par la femme main non pas 
l'homme 

Il y aura corruption, malversation, 
discrimination et népotisme ; 

Dépendance (pour les paresseux) 

Nous devrions créer un type de 
divertissement pour adultes (hommes ou 
femmes) par site d’intervention pour 
atténuer la violence basée sur le genre ; 

- Améliorer la coopération avec les 
comités de protection sociale ; 

- La coopération avec les forces de l’ordre 
sera renforcée ; 

- Les méthodes de test doivent être 
améliorées ; 

- Suivi de la hausse des prix sur le 
marché (Municipalité) 

- L'exécution de travaux et le 
décaissement du budget devraient 
démarrer simultanément ; 

 

70 participants 

Directions Régionales : 
Population, de la Protection 
Sociale et de la Promotion de la 
Femme (MPPSPF), 
Environnement et 
développement durable, 
Agriculture, Santé publique, 
Eau Assainissement et 
Hygiène, Gendarmerie, 
SE/CNLS, Direction Régionale 
de l’Education 

Autorités locales : Région, 
Préfecture, Districts, 
Communes, etc 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  

Hausse du coût de la vie au moment de 
la relance ; 

Pauvreté ; 

Déplacement involontairement des 
communautés locales 

Insécurité ; 

Il provoquera des violences basées sur 
le genre, des violences contre les 
enfants, des exploitation et abus sexuels 
; 

Propagation du coronavirus ; 

Propagation du VIH/SIDA ; 

Dans le cas des travaux 
d’aménagement organisés, en 
indemnisant les personnes pour 
l'exécution des travaux (par exemple : 
nettoyage du canal), à la fin du projet 
par exemple, il n'y aura pas de 
compensation et le canal restera à 
combler ou obstruer ; 

Si le bénéficiaire ne sait pas utiliser le 
service (aide) qu'il reçoit, le projet 
devient une perte et l'objectif n'est pas 
atteint ; 

Les bénéficiaires ont l'habitude d'être 
proposés ; 

- L'aide doit être contrôlée pour voir si son 
utilisation a atteint l'objectif pour lequel 
elle a été accordée ; 

- Encourager les bénéficiaires à se 
responsabiliser en changeant d'attitude 
pour pouvoir se responsabiliser au lieu 
d'attendre une récompense car c'est 
bénéfique pour les mains et pour eux-
mêmes ; 

- Le stagiaire doit pouvoir appliquer la 
formation qui lui a été donnée et continuer 
à appliquer ce qu'il a été formé et donné ; 

- Les Bénéficiaires ayant bénéficié 
d'allocations et qui sont indépendants 
doivent convaincre leurs co-Bénéficiaires 
de sortir de leur attitude habituelle 
(témoignage, visite d'échange, …) ; 

Poursuivre les procédures de 
reconnaissance communautaire des 
nouveaux bénéficiaires (nouveaux 
immigrés, …) ; 

Renforcer les « études 
environnementales » ; 

L'argent doit être rentable ; 

Promotion de la santé ; 

 

Partenaires : Comité de 
Protection Sociale (CPS), 
Comité de Gestion et 
d’Entretien (CGE), Mère leader. 

Prestataires : Agence 
d’encadrement, Agence 
d’exécution, Agences de 
paiement, Agences payeur, 
Accompagnateurs spécialisés 

Bénéficiaires 

Groupes vulnérables :  
Femmes bénéficiaires, 
handicapés, 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  

Susceptible de provoquer des conflits 
entre voisins (jalousie, …) ; 

Ciblages susceptibles d'être corrompus 

 

Erosion ; 

Dommages à l'environnement ; 

Disparition ou extinction des animaux 
endémiques ; 

Utilisation de matériaux ou de choses 
pouvant nuire à l'environnement ; 

Les changements climatiques pouvant 
constituer des obstacles à la perfection 
du Projet ; 

Sécheresse 

 

Promotion de l'éducation des adultes 
(alphabétisation) ; 

L'infrastructure doit être adaptée aux 
personnes handicapées ; 

Promotion de l'agriculture, de l'artisanat ; 

Pour que des personnes prêtes et 
motivées soient choisies comme structure 
de base ; 

La rémunération du CPS devrait être 
augmentée ; 

Nous devrions accorder une attention 
particulière aux personnes vulnérables 
sans enfant et handicapées ; 

Le CPS doit être bénéficiaire ; 

 

Les travails et les mesures 
d’accompagnement devraient démarrer 
ensemble ; 

Renforcement des techniques de 
formation ; 

Echange d'expériences entre 
bénéficiaires et partenaires ; 

Mise en place d’un panneau d’indication 
pour identifier le projet 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  

Diffusion des informations ou des 
annonces à la radio 

Affiches placées sur le bureau 

Distribution des résultats précédents 

Coopération avec les médias (médias) 
dans le lieu où le nouveau Projet sera 
réalisé, 

Réunions communautaires, 

La coopération avec la société civile 
(OSC) et les médias sera renforcée par la 
formation. 

Le "groupe Facebook" OSC-media-FID 
est créé pour améliorer l'échange 
d'informations. 

 

Propositions sur l’amélioration du 
suivi-évaluation communautaire : 

Enquête approfondie sur les plaintes ou 
signalements au niveau local ; 

Les gens de l'agriculture et de la DREDD 
devraient être inclus dans la réalisation de 
suivi-évaluation communautaire conjointe 

Il ne faut pas attendre longtemps pour le 
suivi et les mesures d’accompagnement 
après avoir reçu de l'argent. 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  

Renforcement de capacité des 
accompagnateurs spécialisés adaptés au 
contexte local, 

La coopération entre le nouveau Projet et 
les responsables à la base doit être 
renforcée et améliorée 

L'accent doit être mis sur le dépôt de 
plaintes 

Tous les 03 mois, le raisonnement et 
l'évaluation du budget des ménages est 
fait, de sorte que les résultats à obtenir 
sont très fiables. 

Améliorer la technique d’approche de 
chaque bénéficiaire. 

Propositions sur comment porter 
plaintes, surtout pour les femmes 
victimes de VBG/EAS : 

Intervention auprès des femmes victimes 
de violence 

Informer les auteurs de violence 

La campagne sera renforcée afin que les 
gens aient le courage de faire le 
signalement et d'appeler immédiatement 
le numéro vert 113 

Installation d'une boîte à plaintes dans 
chaque site d’intervention 
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Collaboration étroite avec les autorités 
locales 

Informer la communauté des endroits où 
se rendre pour se plaindre le plus proche. 

Rencontre directe entre des femmes 
victimes de violence et le spécialiste VBG 
du FID car l'un des obstacles pour les 
femmes qui veulent parler ou se plaindre 
est la honte ou la peur de la société. 

Porter plainte via les fiches de plainte 
disponible 

Porter plainte auprès des CPS 

ATSINANANA 26/07/22 

- Problème sur le ciblage 
- Choix des fokontany d’intervention 

pour les activités de réponse aux 
urgences 
 

- Corruption entre Fokontany et 
enquêteurs pendant le ciblage 

 
- Responsable de la Commune non 

informé sur la liste des bénéficiaires à 
valider 

 
- Comité de ciblage et Fokontany non 

motivé 
 

 
- Retard de déblocage des fonds pour 

les AP 

- Faire des enquêtes à domicile durant 
le ciblage afin d’identifier les ménages 
vulnérables 
 

- Toutes les personnes âgées et les 
ménages vulnérables devront 
bénéficier les aides du projet 

 
- Renforcer la collaboration avec les 

autorités locales 
 

- Les comités de validation devront être 
motivés afin d’obtenir des données 
fiables sur le ciblage 

 
- Coordination des activités avec CTD et 

STD 
 

33 participants dont 12 femmes 
et 21 hommes 

 

21 hommes : dont 5 équipes 
FID, 15 autorités et partenaires, 
01 vulnérable non bénéficiaire 

 

12 femmes dont 03 équipes 
FID, 01 AS, 02 bénéficiaires 
âgées, 04 partenaires et 
autorités, 01 ML, 01 vulnérable 
bénéficiaire 
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Régions:  Date Préoccupations Suggestions/Aspirations Participants  

 
- Problème sur le taux d’ indemnités 

des forces de l’ordres durant le 
paiement 
 

- Nombreux plaignants sont venus à la 
Commune 

- L’inflation augmente 

- Les données devront être partagées 
deux avant le calendrier de paiement 

- Partager la convention de collaboration 
entre FID et gendarmerie 
 

- Renforcer la communication sur le 
projet afin de réduire le nombre de 
plainte 

 
- Mettre en place des systèmes de 

gestion de plainte surtout pour les 
femmes victimes de violences 

 

Le taux journalier pour les ACT et le 
montant pour les bourses familiales 
devront être augmenté 

ALAOTRA MANGORO 25/07/2022 

- Les bourses octroyées aux 
bénéficiaires ne sont pas utilisées aux 
fins fixées par le Projet 
 

- Nombreux sont les ménages très 
vulnérables devant bénéficier des 
Projets mais ne sont pas inclus 

 
- Les aléas climatiques frappent de 

nombreux Fkt 
 
 

- Les formations et appui en intrants 
des bénéficiaires sont insuffisantes 
(inclusion productive) 
 

- Les bénéficiaires ne pratiquent pas 
les techniques octroyées lors des 
formations 

- Renforcement des suivis et 
sensibilisation faites par les AS / 
équipe FID 

 

 
- Augmentation des nombres des 

bénéficiaires et des zones 
d’intervention, FKt, Commune, District) 
 
 

- Les HIMO doivent être considérables 
en nombre, étant donné que nombreux 
Fkt vulnérables aux aléas climatiques 
dont l’inondation sont aussi nombreux 

 
 

34 participants dont : 20 
hommes et 14 femmes, 

 

20 hommes dont : 03 équipes 
FID et 17 autorités et 
partenaires 

 

14 femmes dont : 01 partenaire, 
03 CPS, 02 AS, 01 gendarme, 
01 handicapée bénéficiaire, 02 
ML, 3 bénéficiaires mères sans 
mari, 01 bénéficiaire plus de 60 
ans. 
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- Les handicapés hors zone 

d’intervention du Projet FSP ne 
peuvent pas bénéficier du Projet 
TMDH étant donné qu’ils ne 
répondent pas aux critères requis 
 

- Les bourses octroyées sont minimes 
par rapport à l’inflation 

 
- Lors des Projets d’urgence et HIMO, 

les solutions prises ne durent pas : 
renforcement des digues par des sacs 
de sables) 

 
- Les zones rouges seront mises à 

l’écart des Projets à réaliser étant 
donné les critères d’éligibilité (FSP) 

 
- Nombreux sont les bénéficiaires ne 

répondant pas aux critères requis par 
le Projet en termes de niveau de vie, 
ils bloquent la place de ceux qui sont 
vraiment vulnérables 

 
- Mauvaise communication FID – 

autorités sur le choix des zones 
d’intervention (FSP) 

 
 

- Non exploitation et implication des 
partenaires techniques existantes par 
le FID dans la réalisation du Projet 
FSP 

- Apport en intrant et renforcement des 
techniques 

-  
 

Il est utile de faire des suivis de près de 
la redevabilité des bénéficiaires face 
aux différentes formations octroyées : 
leur application et pratique 
 

- Proposer et concevoir des Projets 
dédiés aux handicapés 

 
- Augmentation du montant octroyé en 

fonction de l’inflation 
 

- Prendre des solutions plus durables à 
la réhabilitation des infrastructures 
conçues par HIMO 

 
 

- Proposer des Projets autres que le 
transfert monétaire aux zones rouge 
(infrastructures,) 
 

- Suivi de près des activités de ciblage, 
sortie des ménages non vulnérables 
par recoupements auprès des autorités 

 
- Consulter les avis des autorités avant 

choix des zones d’intervention et des 
activités à entreprendre 
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 Utilisation et implication des partenaires 
techniques par le FID même sans 
convention étant donné que ce sont des 
structures pérennes 

ANALANJIROFO 25/07/2022 

- Problèmes de nutrition rencontrés par 
les écoliers bénéficiaires des Projets 
de FID 
 

- Manque de budget d’entretien des 
travaux d’infrastructures réalisés 

 
- Manque de marché et manques de 

techniques innovantes au niveau des 
bénéficiaires 

 
- Manque d’entretien des reboisements 

réalisés 
 
 

- Les partenaires de FID laissent 
toujours des dettes au niveau des 
communes / Fkt après leur prestation 

 
- Souvent les activités FID sont 

orientés à des fins politiques par les 
autorités surtout dans le ciblage des 
zones d’intervention et des 
bénéficiaires 
 

- Les services fonciers mettent trop de 
temps à émettre les certificats 
fonciers pour la sécurisation foncière 
des bénéficiaires 

 

- Proposer des alternatives 
d’approvisionnement en matériels et 
nutrition 
 

- Suivi de près des entretiens de ces 
infrastructures 

 
- Approvisionnement en matériels, en 

formation et relation 
 

 
- Renforcement des entretiens et 

augmentation en nombre et en genres 
des jeunes plants reboisés (bois de 
chauffe à croissance rapide) 

 
- Les partenaires doivent effectuer des 

déclarations de non dettes 
 
- Les partenaires doivent communiquer 

publiquement leurs débuts et fins de 
prestations 

 
- Suivi de près des activités de ciblage 

par FID 
 

 

27 participants dont : 

16 hommes et 09 femmes 

 

16 hommes dont 03 équipes 
FID, 12 autorités et partenaires 
techniques, 01 autorité et 
propriétaire de terrain utilisés 
par FSP 

 

09 femmes dont : 04 
partenaires techniques, 01 CPS 
et propriétaire de terrain utilisé 
par FSP, 01 AS, 01 vulnérable 
âgé, 02 bénéficiaires 
paysannes et mères sans mari, 
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- Les bourses octroyées sont minimes 

par rapport à l’inflation 
- Calendrier des activités des 

Interventions FSP non conformes à la 
disponibilité des bénéficiaires 
(chevauchement avec les activités de 
culture) 

- Durée de réalisation des interventions 
trop courtes 

 

- Trouver des raccourcis par 
collaboration avec d’autres partenaires 
œuvrant dans le foncier 

 
- Augmentation du montant octroyé en 

fonction de l’inflation 
- Calendrier à caler avec les calendriers 

culturaux des bénéficiaires pour viser 
leur disponibilité 
 

- Rallongement des durées des activités 
du Projet 

MENABE 25/07/2022 

− Manque d’information sur le 
déroulement du projet, 

− Coïncidence des activités 
relatives avec la protection 
de l’environnement 
(reboisement, mise en place 
pépinières, 
…) avec les périodes 
favorables, 

− Pérennisation des activités, 
− Conflits entre non 

bénéficiaires et 
bénéficiaires, 

− Conflits sur les terrains 
utilisés par le Projet, 

− Conflits politiques durant le 
projet, 

− Sécurisation des terrains 
utilisés par le projet, 

− Disponibilité de ressources 
utile pour le bon déroulement 
du projet (eau, terre, 

- Planifier les activités (travaux 
agricoles) durant les périodes 
fraîches, 

- Impliquer la Région et le district 
durant le SEC, 

- Participation effective des 
autorités locales durant 
l’exécution du projet, 

- Bien cibler les bénéficiaires, 
- Plainte au niveau des 

responsables et autorités locaux, 
- Communication sur les critères 

d’éligibilité au projet avant et 
pendant le projet, 

- Impliquer tous les parties 
prenantes avant, pendant et 
après le projet, 

- Faire passer les informations sur 
le projet par tous les moyens de 
communication : téléphone, mail, 

- Directions régionales : 
07 dont 04 femmes et 
03 hommes 

- Autorités locales : 03 
dont 01 femme et 02 
hommes 

- Partenaires : 05 dont 02 
femmes et 03 hommes 

- Bénéficiaires : 03 dont 
02 femmes et 01 
hommes 

- Groupes vulnérables : 
08 dont 04 femmes et 
04 hommes 
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…), 

− Insécurité, 
− Dépendance de la population 

aux aides, 
− Paresse de la population 

bénéficiaire, 
− Conflits à cause du 

ciblage des 
bénéficiaires du 
projet, 

− Gestion des 
infrastructures après le 
projet ? 

− Manque de 
formation pour les 
bénéficiaires, 

− Mécontentement 
des personnes non 
sélectionnées pour 
le projet, 

− Manque de partage sur 
les bénéfices 
communautaires du 
projet, 

− Manque de ressources 
naturelles et matériels, 

Manque de transparence durant le 
ciblage, 

− Mécontentement des autres 
communes non bénéficiaires 
du projet, 

− Sentiment de 
marginalisation des 
personnes non 

radio, réseaux sociaux, réunion 
périodique, 

- Organiser des réunions 
périodiques sur le projet, 

- Pratiquer un système 
d’alternance des bénéficiaires du 
projet, 

- Mise en place des boîtes à 
doléances, 

- Renforcement du « DINA », 
- Sensibilisation répétée sur les 

radios et télévisions, 
- Participation effective du 

MPPSPF 
- Dialogue communautaire, 
- Emission radio, 
- Mise en place de centre 

d’information, 
- Formation des responsables 

locaux sur la lutte contre le 
VBG/EAS, 

- Information et sensibilisation des 
bénéficiaires sur le VBG/EAS et 
les lois concernant ce dernier, 

- Suivi strict et rapproché du projet, 
- Renforcer la sécurisation des 

bénéficiaires et des activités 
réalisées, 

- Appliquer la loi sur les personnes 
qui exercent l’EAS, 

- Informer à temps sur le 
déroulement du projet, 

- Etudes approfondies avant la 
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sélectionnées pour le 
projet, 

− Conflits sociaux, conflits 
fonciers, 

− Beaucoup de vulnérables ne 
font pas partie des 
bénéficiaires (non enquêtés), 

− Manque de 
transparence durant le 
ciblage, 

− Corruption au niveau des 
fokontany durant le 
ciblage, 

− Lourdeur sur les procédures 
entraînant le retard sur le 
début des activités (ne 
répondant plus aux besoins 
et calendrier cultural, …), 

Les bénéficiaires actuels seront encore 
les bénéficiaires du nouveau projet 

réalisation du projet, 
- Sensibilisation des bénéficiaires à 

l’unité, 
- Rendre plus rapide le dépôt et 

le traitement des plaintes, 
- Renouvèlement de la liste des 

bénéficiaires, 
Renforcement des conventions avec 
les STD 
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ANNEXE 2 : PROCES-VERBAUX DES CONSULTATIONS PUBLIQUES ET FICHE DE PRESENCE 

FITANANA AN-TSORATRA NY FIVORIANA:“FAKAN-KEVITRY NY 
ANKOLAFY MARO MAHAKASIKA NY FANDAHARAN’ASA VAOVAO, 

FARITRA VAKINANKARATRA” 
Ny taona roa amby raopolo sy roa arivo, faha dimy amby roapoloan’ny volana Jolay, 

tamin’ny folo ora sy sasany maraina, dia notanterahina teto amin’ny efitrano fivorian’ny FID 

Antsirabe ny atrikasa ho fakan-kevitra ny hevitry ny be sy ny maro mahakasika ny 

fiantraikan’ny fanatanterahana ny fandaharan’asa vaovao sy fanitarana ny fandaharanasa 

fiahiana ara-tsosialy, faritra VAKINANKARATRA. 

Ireo mpandray anjara (jereo ny fanamarinam-pahatongavana): 
 

• Solontenan’ny FID 
 

• Ireo Solontenam-panjakana eny an-toerana ; 
 

• Ireo Solontenan’ny mpiara-miombon’antoka ; 
 

• Ireo solontenan’ny mpisitraka. 
 

1. FIZOTRY NY ATRIKASA 
 

 Fanazavana fohy mikasika ny fandaharan’asa vaovao sy fanitarana ny fandaharan’asa 

fiahiana ara-tsosialy ; 

Ankoatra ny vokatr’ireo tetikasa dia namafisina tamin’izany ny tsy maintsy hisian’ireto singa 

manaraka ireto mandritra ny tetikasa. 

• Ny mangarahara : fototry ny fifanakalozana feno sy mitohy eo amin’ireo 

voakasika rehetra 

• Ny fizarana andraikitra : 

• Ny fijerena ny antoko sy sokajin’olona rehetra 

• Ny tamberin’andraikitry ny mpanatanteraka ny tetik’asa manoloana ireo izay 

iantefany 

 Asam-baomiera : Fanolorana soso-kevitra, hetaheta miendrika valiny ho an’ireto 

fanontaniana 5 ireto : 

• Inona avy ireo ahiahy mety hipetraka aminao mahakasika ny fandaharana’asa 

vaovao (ny mety ho voka-dratsiny, ny mety ho fihatraikany mivantana na tsia, 

…) 
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• Afaka manome soso-kevitra fanalefahana mahakasika ireo ve ianao ary 

inona ny mety hetahetanao momban’ny fandaharan’asa vaovao ? 

• Manana soso-kevitra ve ianao amin’ny fomba fampitan-kevitra sy vaovao 

mahakasika ny fandaharan’asa ? 

• Manana soso-kevitra ve ianao mba ho fanatsarana ny fanjohina sy 

tomban’ezaka hiarahana amin’ny fiaraha-monina eny ifotony ? 

• Manana soso-kevitra ve ianao amin’ny fomba mety hahafahana mitaraina, 

indrindra ho an’ny vehivavy iharan’ny herisetra ? 

 Tatitry ny asam-baomiera 
 

Nozaraina 3 ireo mpanatrika ka samy nitondra ny valim-panontaniany avy. 
 

2. TOVANA 
 

− Fanamarinam-pahatongavana 
 

− Tabilao mamintina ireo valim-panontaniana vokatry ny asam-baomiera 

Nifarana tamin’ny roa ora hariva ny atrikasa. 

 
 

Fitanana an-tsoratra: Liantsoa (Chargée de Communication FID Antsirabe) 
 

Sonia: izahao ny fanamarinam-pahatongavana 
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TATITRY NY FIVORIANA:“FAKAN-KEVITRY NY ANKOLAFY MARO 
MAHAKASIKA NY FANDAHARAN’ASA VAOVAO, FARITRA MENABE” 

Ny taona roa amby raopolo sy roa arivo, faha dimy amby roapoloan’ny volana Jolay, 

tamin’ny sivy ora maraina, dia notanterahina teto amin’ny efitrano fivoriana Centre eco- 

touristique Menabe Morondava ny atrikasa ho fakana ny hevitry ny be sy ny maro mahakasika 

ny fiantraikan’ny fanatanterahana ny fandaharan’asa vaovao sy fanitarana ny fandaharanasa 

fiahiana ara-tsosialy, faritra MENABE. 

Ireo mpandray anjara: 
 

Ho an’ny FID: 
 

− RAKOTONDRANAIVO Yvon, Directeur Inter Régional ; 
 

− RATOVOLALA Sedra Tsilavina, Socio-Organisateur chargé de la Sauvegarde 

Environnementale et Socialeet de la Sécurisation du Projet. 

Ireo mpiara-miombon’antoka : 
 

Miisa ho efatra amby roapolo (24) ireo solontena tonga nanatrika ity atrikasa ity: 
 

• Ireo Solontenam-panjakana eny an-toerana ; 
 

• Ireo Solontenan’ny mpiara-miombon’antoka ; 
 

• Ireo solontenan’ny mpisitraka. 
 

1. FIZOTRY NY ATRIKASA 
 

 Fanazavana fohy mikasika ny fandaharan’asa vaovao sy fanitarana ny fandaharanasa 

fiahiana ara-tsosialy ; 

 Fanontaniana arahim-baliny momba ny vokatra sy fiantraikan’ny fandaharan’asa 

vaovao sy fanitarana ny fandaharanasa fiahiana ara-tsosialy (lafiny tontolo iainana sy 

sosialy) ; 

 Fanontaniana arahim-baliny mahakasika ny hetaheta sy ny soso-kevitra ho 

fanatsarana nentin’ireo mpandrayanjara mba hanenana ny mety ho fiantraikany ratsy 

ateraky ny fandaharan’asa vaovao sy fanitarana ny fandaharanasa fiahiana ara-

tsosialy. 
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2. TOVANA 
 

− Fanamarinam-pahatongavana 
 

− Tabilao mamintina ireo vokatry ny vakan-kevitra sy ireo soson-kevitra ho fanatsarana 

Nifarana tamin’ny roa amby folo ora sy sasany ny atrikasa. 

 

Fitanana an-tsoratra: RATOVOLALA Sedra Tsilavina (SOSESS FID DIRB) 
 

Sonia: izahao ny fanamarinam-pahatongavana 
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ATRIK’ASA FAKAN-KEVITRA HO FANINTARANA NY FANDAHARAN’ASA 
HARATONAINA FIAHIANA NY MPIARA-BELONA 

(Consultation publique) 

____ ___________ 
Androany faha dimy ambiny roapolo ny volana jolay, taona roa amby roapolo sy roarivo, dia 
nontanterahina tato amin’ny «  Escapade Ambositra » eto amin’ny renivohitry ny kaominina 
Ambositra faritra Amoron’I Mania, ny atrik’asa ho fakan-kevitra ho fanintarana  ny fandaharan’ asa 
haratonaina fiahiana ny mpiara-belona (consultation publique) 

• Ora fanombohana : 9 ora sy  45 

• Nandray anjara tamin’ny atrikasa ny solontenan’ireo  Sampandraharaham-paritra ara-teknika 
eo anivon’ny faritra Amoron’I Mania  sy ny mpiandraikitra manaraka ireto : 

 Ny Solotenan’ny Governora avy amin’ny Faritra Amoron’I Mania 
 Ny Prefet Ambositra  
 Ny solotenan’ny Ben’ny Tanàna ny Kaominina Renivohitra Ambositra 
 Ny Ben’ny Tanàna Ambatomarina, Filohan’ny Fikabanan’ny Ben’ny Tanana  (Distrika 

Manandriana) 
 Ny Ben’ny Tanàna Imito, Filohan’ny Fikabanan’ny Ben’ny Tanana  (Distrika Fandriana) 
 Ny Ben’ny Tanàna Kianjandrakefona, Filohan’ny Fikabanan’ny Ben’ny Tanana  (Distrika 

Ambositra) 
 Ny Ben’ny Tanàna Kaominina ambanivohitra Ambositra II (Distrika Ambositra) 
 Ny Talen’ny sampan-draharaha eo anivon’ny minisiteran’ny mponina , fiahiana ara-

sosialy sy ny fampiroboroboana ny vehivavy eto Faritra Amoron’ny Mania  
 Ireo lehibe na solontenan’ireo  sampandraharaha ara-teknika miadidy ny tontolo iainana 

sy ny fandroasoana loavain-jafy  
 Ireo lehibe na solontenan’ireo  sampandraharaha ara-teknika amin’ny fambolena sy ny 

fiompiana  
 Ireo lehibe na solontenan’ireo  sampandraharaha ara-teknika  ao amin’ny rano  
 Ireo lehibe na solontenan’ireo  sampandraharaha ara-teknina ao amin’ny fahasalamam-

bahoaka 
 Ekipan’ny FID Fianarantsoa- Antenne Ambositra, tarihin’ny  Chef d’Antenne  
 Ireo mpitao raharaha ao amin’ny FID ( Accompagnateur spécialisés, Agence de 

planification, Agence payeur, Agence d’Encadrement, Agence d’exécution)  
 Komity Mpiahy ny Mpiara-belona 
 Ny tomponan-draikitry ny vondrona itsinjaram-pahefana 
 Ireo Solotenan’ny mpisitrika ny tetik’asa Asa Avotra mirindra avy amin’ny Distrika ny 

Manadriana ahitana reny mavitrika, Komity mpiahy ny Mpiara-belona (CPS) sy ny 
tompon’ny tany 

 Ireo solotenan’ny mpisitraka ny tetik’asa Vatsin’ankohonana avy amin’ny Kaominina 
Ambositra II, Ambositra I, Imerin’Imady, Ambalamanakana, Ivony Miaramiasa, Ilaka 
Centre ahitana ireo Paysans relais, ny reny mavitrika, sy mpisitraka  

 Ireo solotenan’ny ireo olona nisitraka ny Tosika Fameno  avy amin’ny Kaominina 
Ambositra II sy Ivato 

Nandritra ny atrik’asa dia nandray fitenenana ny Prefet Ambositra, ny Solotenan’ny Governora sy 
Ben’ny Tanana Ny Kaominina Renivohitra Ambositra ary ny Tale Ny Ministeran’ny mponina ao 
anatin’ny Faritra Amoron’I Mania nilazalaza ny aton’ny atrik’asa syn y maha-zava-dehibe ny 
fandraisana ny hevitry ny mpizaika mandritra ny atrik’asa, nisaotra ny FID sy ny mpandray anjara 
rehetra, sy nilaza ihany koa ny maha zava-dehibe ny asa fiahina ara-tsosialy izay programan’asam-
panjakana. 

Fampahafantarana ny fizotry ny ady hevitra 
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Fampahantarana ireo fandaharan’asa haratonaina efa misy, ireo tanjona sy ny paik’ady amin’ny 
fanitarana ny fandaharan’asa 

Tao aorian’ny famelabelarana dia nisy fanontaniana maromaro napetraky ny mpizaika tao alohan’ny 

nanaovana ny asam-bondrona fakan-kevitra.  

 Ireo Fanontaniana sy valiny nivoitra nandritra ny atrik’asa:  

Ny ato amin'ny Faritra Amoron’I Mania ve mbola mahazo fanitarana, fa mbola betsaka 
ny mpisitraka sahiranna sy ny faritra 07 mbola tsy nahazo ny fanadaharan’asa 
haratonaina? 

Ny isan’ny mpisitraka sy ny Kaominina ve no ampitomboina fa tsy ny isan'ny mpisitraka 
efa ao anivon'ny Kaominanina na ny FKt efa mahazo mba ajanona amin'izay  

Mahakasika ny fitarainana mikasika ireo olona tsy tokony hisitraka ny tetik’asa efa misy 
sao dia fanitsiana no tokony atao ho an’ireo olona hita tsy dia marefo, ilainay asiana 
fanistiana ireo liste.  

Misy fiatraikany amin'ireo fanantanterahana atao amin’izao foatoana izao ve ny fakan-
kevitra androany? 

Fanamarihana nataon’ny Prefet mahakasika ny gestion de risque et catastrophe izay 
hataon’ny BNGRC  dia  tokony avahana  mazava tsara fa tsy afangaro amin’ny FSS ny 
fitantanana , tokony accésssible ho an'ny isambatan'olona ny FSS  ary itarina ny olona 
misitraka sy ny distrika misitraka.  

Fanontaniana mahakasika ny FSS hafa mihintsy amin’ny Asa Avotra Mirindra syn y 
Vatsin’ankohonana izay efa mandeha amin’izao? Fanampiny ve sa projet vaovao 
mihintsy? 
Rehefa atao ny calcul  ny 4500 ar raha muitaha ny kapoaka ny vary dia tsy mahazo afatsy 
vary 6 kapoaka , tokony atao 8000ar. Valiny :  Ny asa avotra mirindra sy ny 
vatsin’akohonana efa ao anatin'ny tetik'asa Fiahiana ny mpiara belona  
efa miahy an'ireo sahirana indrindra , hatramin’ny  2023 ny tetik’asa ary  15 % ny mponina 
ny olona tena sahirana , ao anaty ny tetik'ady mpanjakana  ny Haraton'aina , asa atao 
tambazana karama ilay olona 
SG Région nanao fanamarihana fa tsy possible ve manao eny anivon'ny Commune 
fisokajina ireo olona sahirana ary ny misy fahafahana ve ny hanaovana priorisation 
amin'ity fakan-kevitra ity. Tokony ho jerena ve ny activité ataon'ny FID au niveau urbain 
manampy ny efa misy eo, chef lieu de District? Inona ny problème FSS au niveau chef 
lieu de district? Tokony atao Direction Régionale Amoron’I Mania mba ahafahana 
manamora ny asa rehefa miha-bestaka ny activité sy ny zavatra atao. 
 
Telo taona no fe-potoana hanatanterahan ny tetik’asa, ary ny vola lasa natao fanarenana 
ny vokatry ny rivo-doza 
Fanamarihana nataon’ny Maire KIanjandrakefona Commune 08 ato amin'ny distrika 
Ambositra, nifidy tany hanorenana fangady ve ny tetik’asa, fandraisana ny tolo-kevitra 
amin’ny mba hijerena ihany ny axe fa betsaka ny Commune very ny possibilité syn y 
tombotsoa noho ny accéssibilité? / Misy fomba ve ahafahana mijery ireo Commune ireo? 
/ Ny Maire no tokony manao priorisation, Izay any amin’ny FKT no manao priorisation sy 
mahafantatra ny tena vulnerable? / Aloha ny hanao validation ny FID dia tokony antsoina 
ihany ny avy any amin’ny FKT  
Mangataka mba hiara miasa am enqueteur sy ny FID amin’ny fitiliana ny mpisitraka 
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 Soson-kevitra nomen’ny Talem-paritra ny mponina: Aleo validena miaraka ma Maire sy 
ny Sefo FKT ny liste vao alefa. Tokony ovaina ny fomba fandoavambola ma puce, ahoana 
ny fomba hanatsrana ny mise en œuvre ny transversale 

 Mahakasika ny fitantanana sy fifehezana rano naton’ny prefet: misy vola hanaovana 

an’izay ve ato amin’ny FID resaka forage? Ny Gestion des risque et catastrophe any 

amin’ny cote no tena miasa ny BNGRC, aty afoantany ny Maire sy STD no BNGRC. Tao 

aorian'ny tatitra dia vary 25 sacs no azon'ny istrika Ambositra, 

Inona no affecte-na mba ahafahana manao ny gestion risque rapide kokoa? Ny asa 

sosialy dia mampihena ny asan-dahalo, Manandriana dia efa zone rouge fa noho ny Asa 

Avotra Mirindra sy ny ezaky ny STD dia mihena ny asan-dahalo 

Ny halatra karazana retablissemet de l'équilibre économique et sosial, ny asa sosialy dia 

manatsara ny fiainana 

Tokony ahazo Ambinanindrano, Mba tsy ho enclave 

Soson-kevitra avy amin’ireo Sefo FKT: Fiaraha miasa amin’ny FID tsy tokony atao amin’ny 

puce ny fandoavam-bola, misy ny olona mety nifindra monina na maty nefa mitohy ihany 

ny fandraisany ny vola. Tokony mba zaraina amin’ny sefo FKT ny calendrier de paiement 

fa misy olona mandeha am sefo FKT   isan’andro isan’andro. 

Fanontaniana mahakasika ny tosika Fameno raha mbola mitohy  

Mahakasika ny tosika fameno: hoe tapitra sahady ny tosika fameno dia ny mpitondra no 

voahosipotaka 

=>> midira plataux ianareo hanazava fa tapitra io tosika io fa tsy manakavaly ny chef FKT 

amin'ny mpisitraka  

Izy ireo tsy mahalala izay gymnastique budget ataon'ny vaomiera (oh: lany ny budget) 

Ireto manaraka ireto kosa any hevitra nivoaka nandritra ny asam-bondrona: 

Fanontaniana VOKATRY NY ASAM-BAOMIERA 

1) Quelles sont vos 

préoccupations par rapport à 

ce nouveau Projet (risques/ 

effets directs, cumulatifs, etc)? 

Tsy fahafahan'ny Distict sy Kaominina rehetra misitraka, 

voafetra ny vola, ny mason-tsivana andraisana ny 

mpisitraka, Tsy mahazo fahafaham-po ny mpisitraka 

amin'ny Fitiliana, mahatsiaro ho voahilikilika izay tsy 

mpisitraka, miteraka disadisa ara-piaraha-monina, tsy 

fanatanterahana adidy amin'ny maha olom-pirenena ( 

fambolen-kazo, famonoana afo, asa tagnamaro), Ny 

sandam-bidin'ny vola fanampiana mihen-danja, tsy 

mifanaraka amin'ny vidim-piainana ny tohana azo, tsy 

mety ny fampiasana puce na mobile money tsy mahafa-

po, Faharetan'ny fotoanan'ny Tetik'asa,ny 

fahataperan'ny tetik'asa alohan'ny fotoana izay ahiana 

hiteraka fikorontanana eo amin'ny mpiara-belona ary ny 

fahataran'ny fandraisam-bola, 

1) Inona avy ireo ahiahinao 

amin’io Fandaharan’asa 

vaovao io ( ny mety ho voka-

dratsiny  mivantana na 

ankolaka amin’ny Sosialy sy 

Tontolo Iainana 
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Fanontaniana VOKATRY NY ASAM-BAOMIERA 

2) Quelles sont vos 

suggestions d’atténuation et 

aspirations par rapport à ce 

Projet? 

Ovaina ny mason-tsivana hafahafahan'ny rehetra 

misitraka,ampitombona ny isan'ny Kaominina sy 

Fokontany mahazo tetik'asa, tokony hisitraka avokoa ny 

tokantrano tsirairay; tokony hitohy haharitra ny tetik'asa, 

ampitomboina ny vola hiatrehana ny sosialy (teti-bola), 

ampifanarahana amin'ny fisondrotry ny vidimpiainana ny 

tohana omena ny mpisitraka, asondrotra ny tambin-

karama, hamafisina ny fiaraha-miasa amin'ny 

Fokontany, Ben'ny Tanàna ary FID eo amin'ny 

fifantenana Mpisitraka Alohan'ny famoahana ny fehin-

kevitra dia angatahana fankatoavan'ny PS sy Chef 

Fokontany, tohizana ny fandaharan'asa fa mampivoatra 

ny fari-piainana, mampihena ny fidonanam-poana na tsy 

an'asa, tokony tsy ho tapaka ny tetik'asa, Ampitomboina 

ny isan'ny mpisitraka (Fokontany, Kaominina, Distrika), 

ampiakarina ny tambin-karaman'ny Mpisitraka sy ny 

CPS, jerena manokana ny Chef Fokontany sy ny CPS, 

Fijerena ifotony ny olona tena sahirana, tokony hisy 

fankatoavana am-pahibemaso, atao mangarahara, samy 

manaja fotoana avy na ny mpisitraka, ny FD ary 

mpiandraikitra hafa, tokony ho marim-potoana ny 

fanomezana ny vola (tambin-karama), rehefa tapitra ny 

folo andro avy hatrany dia vonona ny mpizara vola fa tsy 

hiandry indray ny mpisitraka,  tokony hitovy amin'ny 

Mpisitraka ny CPS, Omena sehatra bebe kokoa ny 

misehatra ifotony amin'ny fankatoavana ny lisitra ( 

Maire, Chef Fokontany, CPS, ..), tsy mampiasa mobile 

money fa atao QR code tsotra ny fandoavam-bola, 

tokony horaisina isam-pokontany ny vola, tokony atao 

ara-potoana ny fizarana ny vola;  Tokony hosokajiana ny 

vola omena ny tena sahirana, ny sahirankirana ary ny 

antonony, tokony ho hadihadiana tsara mialoha ny 

fiainan'ny tokantrano iray mialoha ny hisitrahany 

2) Omeo ireo soson-kevitrao 

hamahana ny olana mety 

hitranga, omeo ny 

hetahetanao  mahakasika ny 

fandaharan’asa vaovao 

3) Avez-vous des suggestions 

sur comment doit-on vous 

informer sur le Projet 

(avancement, etc) ? 

Famokarana sy fanampariahana antontan-kevitra 

antontan'isa omena ny mpisehatra sy ny STD voakasika 

(Boky kely), fanaovana fivoriana ara-potoana iarahana 

amin'ny mpisehatra sy STD voakasika, fandefasana 
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Fanontaniana VOKATRY NY ASAM-BAOMIERA 

3) Manana soson-kevitra ve 

inao ny amin’ny 

fampahafantarana anao ny 

fandrosoan’ny 

fanantanterahana ny 

Fandaharan’Asa 

tatitra any amin'ny mpisehatra sy STD voakasika, 

Ampahafantarina mialoha ny fandraisana anjara amin'ny 

tetik'asa oh: solom-paladia, solon'andro, solon-tsakafo, 

atao mangarahara ny fitantanana, Mandray ifotony ny 

zava-misy, manao tatitra miakatra sy midina, manao 

peta-drindrina ary mampiasa ny tamba-jotran-tserasera. 

4) Avez-vous des propositions 

sur l’amélioration du suivi-

évaluation communautaire ? 

Fanomezana fahefana ny Ben'ny Tanana sy ny Chef 

Fokontany hanara-maso ny fizotry ny tetik'asa ary ny 

Komity mpiahy ny mpiara-belona, fanaovana audit mi-

parcours et fin de parcours, Tokony hisy jery todika 

isaky ny 10 andro, Avondrona ny mpisitraka izay manao 

fampiharana mitovy dia omena tosika ara-tekinika sy 

ara-pitaovana, Tokony hasiana fifaninanana ao anatin'ny 

Fokontany tsirairay, kaominina mba hahatsara ny 

tetik'asa 

4) Manana soson-kevitra ve 

inao hanatsarana ny 

Fizohiana sy ny Tombana 

ataon’ny mpisitraka ny 

Fandaharan’Asa 

Avez-vous des propositions 

sur comment porter plaintes, 

surtout pour les femmes 

victimes de VBG/EAS ? 

Fampiasana laharana maitso, vata fitarainana eny 

anivon'ny Fokontany sy Kaominina, fametrahana Komity 

handinika ny Fitarainana sy fitorohana isan'ambaratonga 

ka mpikambana ao amin'ny FID, STD, Ben'ny Tanàna 

ary Chef Fokontany miampy solon-tenan'ny Mpisitraka 

sy CPS,  ajoro any ifotony ny Komity mpiahy ny 

herisetra, Tokony hisy vaomiera maro ao amin'ny 

Fokontany hiadiana amin'ny herisetra,Saziana izay 

manao herisetra (ara-nofo, ara-bola, ara-moraly), 

herisetra amin'nyzaza tsy ampy taona, ny vehivavy sy 

ny marefo dia omena sazy sahaza azy, Tsy misalasala 

ny mpiara-monina mampandre ny tompon'andraikitra, 

tokony hampiharina ny lalana amin'ny resaka herisetra, 

Mifanaja ny mpiara-belona, 

Manana soson-kevitra ve inao 

hanatsarana ny Fitorohana ny 

Herisetra atao amin’ny Zaza 

amam-behivavy, ny olona 

marefo ary Fanararaotana 

ara-nofo. 

Famelabelarana arahana adihevitra sy fanontaniana, valim-panontaniana mahakasika ny 
haraton’aina sy ny zavatra efa misy.  

Nifarana tamin’ny 01 ora ny atrik’asa tao aorianan’ny fandravonana ny asam-baomiera. 

 

Ny solontenan’ny MPPSP                                        Ny Solon tenan’ny Prefekitora             

                     

Ny solon-tenan’ny Tale Iraisam-paritra - FID 
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FIRAIKETANA AN-TSORATRA NY FAKAN-KEVITRA MIHAKASIKA 
NY FANATANTERAHANA NY FANDAHARAN’ASA VAOVAO HO 

FIAHIANA NY MPIARA-BELONA 
 

Daty  : 26 Jolay 2022 

Toerana : Hotely PIETRA Fianarantsoa 

Antony: Fakan-kevitra mikasika ny fanatanterahana ny fandaharan’asa vaoavao ho fiahiana ny 

mpiara-belona 

Ny mpandray anjara : Ao amin’ny takelaka fanamarinam-pahatongavana 

I- Fandaharam-potoana 

 Fanoritsoritana ireo olana mety ho sedraina manoloana ny zava-misy maneran-tany 

 Ny tetik’asa haraton’aina ho fiahiana ny mpiara-belona 

  Famelabelarana ny mety ho endriky ny fanitarana ny fandaharan’asa  vaovao ho fiahiana ny 

mpiara-belona 

 Fitrandrahana ireo tosa-kevitra avy amin’ny mpizaika ahafahana manatsara hatrany ny 

tetik’asa fiahiana ara-tsosialy 

 

II – Fizotry ny fivoriana 

Taorian’ny kabary nifandimbiasan’ireo manam-pahefana izay nofaranan’ny Solom-bavambahoaka 
voafidy teto Fianarantsoa tamin’ny fiarahabana sy fisaorana - firarian-tsoa ny mpanatrika ary 
fanokafana tamin’ny fomba ofisialy ny atrik’asa, dia niroso avy hatrany tamin’ny laha - dinika: 

  
 Fampahafantarana mikasika ny haraton’aina ho fiahiana ny mpiara-belona nataon’ny Tale 

iraisam- paritry ny FID: 

Ireo antom-pisian’ny fandaharan’asa fiahiana ara-tsosialy 

Ny ezaka efa vita sy ny vokatra efa azo 

            Ny vina ho fanitarana ny  fandaharan’asa fiahiana ara-tsosialy  

 Fanontaniana sy valiny  

 Fandraisana ireo sosokevitra  avy amin’ireo mpandray anjara. 

 
FANONTANIANA / VALINY NANDRITRY NY FIVORIANA 
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1°) INONA NO ANDRASANAO AMIN'IO TETIK'ASA VAOVAO IO? 

Fitiliana ny mpisitraka hatao mangarahara. 

Fampahafantarana ny tompon’andraikitra isan’ambaratonga ireo dingana mikasika ilay 
tetik’asa vaovao 

Fandraisana andraikitry ny isan’ambaratonga 

Maire Adjoint Kaominina Ambalakely : Itarina ny fisafidianana ny mpisitraka sy ny isany 

Député voalohany voafidy ao Fianarantsoa : Tokony tsy hasiana fanavahana mpisitraka 

Député faharoa voafidy ao Fianarantsoa : Tokony hatsaraina ny fitiliana mpisitraka eny 
anivon'ny Fokontany, fandraisana ny fitarainana sy fanalana ny tsy tokony hisitraka, olona eny 
anivon'ny Fokontany no tokony hanao ny fitiliana 

Talem-paritry ny  FID Fianarantsoa: Fijerena any ifotony sy fanaraha-maso an'ilay vokatry ny 
fanadihadiana mba tsy hisian'ny kiantrano an-trano 

Député voafidy ao Isandra: Rehefa tonga ny fitiliana ny mpisitraka mikasika ny fandaharana 
vaovao dia angatahako ny avy ao @ ministeran’ny mponina mba handray anjara satria mahalala ny 
any ifotony 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony: Rehefa mandeha ny ciblage dia tsy 
mahafantatra ny ao amin’ny Ministeran’ny mponina, ka tokony hamafisina ny communication 

Talem-paritry ny FID Fianarantsoa: Vao manomboka ny Fandaharan’asa dia efa hatsaraina ny 
communication 

Sefo fokontany Ambatoharanana Fianarantsoa: ny zava- misy dia misy ireo mpanao tantsoroky 
ny FID izay mitety isan- tokantrano sy eny amin’ny fokontany, ka mifanilika eon y FID syn y 
fokontany rehefa mivoaka ny lisitra. 

Sefo fokontany Antsororokavo Fianarantsoa: Tsy mahalala ny zavatra tokony hataony ny sefo 
fokontany, dia maninona raha mba ny sefo fokontany no manao ny fanadihadiana @ tablette dia 
ny AGEX mihaino ny enquete 

CSOE: Ny  sefo  fokontany no mihaino sy manamarina ny valin-tenin'ny olona atao enquete 

Sefo fokontany Ambohimahasoa: Misy famoriana ny fokontany hifidy ny olona ho mpisitraka fa 
tsy ny sefo fokontany  akory no mifidy ny mpisitraka 

Adjoint maire Ambalavao: Ny methodologie nampiasaina dia nisy ny mety, nisy ny tsy nety 

Mety ilay nametrahana critères (tokantrano marefo manana zaza mianatra), fa tsy nety kosa ilay tsy 
namerana ny olona hisoratra anarana 

Lesoka ihany koa ilay tsy fahafantaran'ilay mpanadidhay ny tranon'ilay hanaovana fanadihadiana 

Ary tokony ho hatsaraina eo amin’ny resaka enquete dia mba miaraka @ komitin’ny kaominina 

Ary farany mba jerena ihany koa ilay ‘logiciel’ mikirakira ny ciblage 
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AGEX AFATRA: Na eo aza ny enqueteurs dia misy ny komity miaraka manatanteraka ilay 
enquete, izany hoe misy ny validation communautaire izay ifanatrehan’ny be sy ny maro 

Talem-paritry ny FID Fianarantsoa: Tsy mba mandainga ilay ‘logiciel’, fa ilay valin-tenin'ny 
olona no misy tsy mifanaraka amin’ny tena zava-misy marina iainany 

Mpisitraka Vatsin’ankohonana Ambohimahasoa: Rehefa tonga ny enquete dia tsy rototra ny 
olona satria matahotra hoe sao hamidin'ny olona, fa rehefa mandeha anefa ny tetik'asa dia izay vao 
rototra sy miady ny ho mpisitraka daholo  

Député voafidy ao Isandra: Alohan'ny ciblage dia tokony mamory olona ny sefo Fokontany mba 
manao fanentanana 

Talem-paritry ny FID Fianarantsoa: Ny fanomanana tetik’asa rehetr dia tsy maintsy 
ialohavan’ny fivoriambe fampahafantarana ny fisiany sy ny fepetra rehetra ho entina manatanteraka 
azy, fanamafisana sy fanatsarana ny fampahafatanrana no tokony asina ezaka be be kokoa hatrany 

Talem-paritry ny FID Fianarantsoa: Ny critères de sélection dia tsy ny FID no mamaritra azy, 
fa ny statisticiens maro miaraka  @ Banky iraisam-pirenena, ary samy hafa ny criteres-de 
vulnerabilité- an-drenivohitra sy ambanivohitra 

Mpisitraka Asa avotra mirindra Nasandratrony Isandra: Nisy ny fivoriana alohan'ny ciblage, 
fa tsy nety namonjy ny olona sasany fa natahotra, dia ny sasany koa tsy tonga fa nitady ny sakafo 
hohanina 

 

2) INONA NY SOSO-KEVITRA OMENTSIKA MBA TSY HAMPIHENA NY RISQUES / 
VOKA-DRATSY? 

ONN: Ny base de données mikasika ny tokantrano rehetra dia efa eo am- pelatanan’ny FID, koa 
azo hatao ve mba ireo tsy nisitraka indray no mahazo satria ny zava- misy di any efa nahazo teo 
aloha ihany no mbola mahazo izao. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Ny maha mpisitraka na tsia dia efa misy paik’ady mazava avy 
amin’ny mpamatsy vola, ka raha sendra misy voina mihatra eo amin’ny toerana na farita iray dia 
tsy maintsy mahazo tosika ireo tokantrano marefo efa mpisitra teo aloha. 

Sefo fokontany Ambatoharanana: Ny FID no mamoaka ny lisitra, ka tena tsy mahafantatra io ny sefo fokontany. 

FID: ny lisitry ny mpisitraka dia tsy maintsy nandalo fankatoavana ampahibemaso vao azo navoaka ary teny anivon’ny 
fokontany ihany no nanaovana izany, fa ny FID tsy mahalala mihintsy izay olona any amin’ny fokontany. 

AS FID: Raha hitantsika fa corrompue ilay  lisitra teo aloha, dia tsara raha hasiana fanadiovana 
ilay  lisitra raha misy ciblage vaovao 

Dia tokony hasiana validation partielle, satria raha misy olona esorina tao anatin'ny  lisitra dia tsy 
fantatry ny fokontany akory ny antony 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Misy ny lisitra fiandry, dia miakatra io lisitra fiandry io rehefa 
misy mpisitraka miala 
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Mpisitraka Vatsin’ankohonana Ambalavao: Be dia be ny tsy nahazo ny vatsin'ankohonana nefa 
misy ireo be antitra sy marefo ary manana fahasembanana. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Ny tetik’asa vatsin'ankohonana dia natao ho an'ny tokantrano 
marefo manana zaza 0 ka hatramin’ny 12 taona mianatra 

Maire Ambondrona Isandra:  Isan’ny nampihemotra ny tokantrano maro tsy hisoratra anarana 
dia ny tsy fandriampahalemana, satria nihevitra izy ireo fa hatao lisitra mainty (liste noire) 

Solontenan'ny DREN: Mila jerena sy tsy atao ambanin-javatra ireo fitarainana voaray avy any 
amin’ny fokontany 

Dia mangataka ho an'ny sefo fokontany koa mba hisitraka ny tetik'asa 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Misy olona mpiandraikitra io fitarainana ny ao amin’ny FID, 
sady misy laharana maitso ny ao amin’ny FID, dia mbola misy ihany koa boite de doléances ao ary 
tsy maintsy misy valiny avokoa ny fitarainana izay voaray 
Mahazo tambin-karama ny sefo Fokontany rehefa mihetsika 

Sefo fokontany Antsororkavo : aleo hafamadika ny asan’ny sefo fokontany sy ny AGEX manao ciblage 

AGEX LIANTSOA: Tsy mety ilay hoe raha hatao mifamadika ny asan'ny AGEX sy ny sefo 
Fokontany satria ny sefo fokontany ihany no mahalala tsara ny mombamomba ilay olona 
hanaovana fanadihadiana 

Maire Andranovorivato: Mba maniry izahay mba mpisitraka marefo ny tetik'asa ireo ihany koa 
mba tokony ho lasa mpisitraka ihany koa ny rano fisotro madio 

Adjoint district Vohibato: mila hamafisina ny anjara andraikitry ny distrika rehefa misy tetik'asa 
vaovao. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: ho an’ny ASA AVOTRA MIRINDRA dia ny chef district no 
mpitantana sy mpitarika ny CTISD ary mbola mitohy hatrany izany hatramin’izao. 

 

3) INONA IREO SOSO-KEVITRA AZO OMENA AMIN'NY FOMBA HANENTANANA /     
HAMPAHAFANTARANA NY OLONA? 

Député voafidy ao Isandra: mialohan’ny fidinana ifotony dia ilaina ny manao fandaharana 
manokana ao amin’ny haino aman- jery mikasika ny tetik’asa vaovao, mba ialana amin’ny 
tsahotsaho sy hampihena ny tsy fahafantaran’ny vahoaka ny mikasikasika ny tetik’asa. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: ny tena olana dia ny ankamaroan’ireo fianakaviana marefo 
izay tena hiantefan’ny tetik’asa dia tsy manana radio akory, ka izay no tena ilaina ny fidinana eny 
ifotony. 

Chef District Ambohimahasoa: ilaina ny fampahafantarana dieny mialoha ireo fepetra rehetra 
mikasika ny tetik’asa ho tanterahana sy ireo fitsipika rehetra ho entina manatanteraka izany. 

Raha misy fiovana eo amin’ny lisitry ny mpisitraka dia tsara raha hizarana izany ireo 
tompon’andraikitra eny ifotony. 
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Assistant parlemantaire Ambohimahasoa:  ilaina ny fiaraha- miasa amin’ireo comité de 
vigilance isam-pokontany, ny fiaraha miasa amin’ireo fikambanana mitana ny firaisan-kina eny an-
toerana toy ny SOAMIRAIDIA. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Ireo mpitondra eny ifotony dia efa tafiditra ao anatin'ny 
komitin'ny fitiliana na comité de ciblage (d'office: Sefo fokontany, AC, ACN, talen’ny sekoly) izy 
ireo izay tena mahafantatra tsara ireo ankohonana isam-pokontany. 

SEFO FOKONTANY ANTSOROROKAVO: Mba ialana amin’ny olana marobe mandritry ny ciblage 
dia tokony hampahafantarina ireo komity ciblage sy ny sefo fokontany ireo naoty homena 
mandritry ny fisoratana anarana hataon’ny tokantrano 

Association MIANTSO: Aza ampahafantarana ny komity ny naoty azo isaky ny fanontaniana 
mandritry ny ciblage fa mety hanimba zavatra 

AS Zo, Asa avotra mirindra: Mba hanaja ny andraikitra omena azy ny tsirairay 

Dia mba tsy hifampitsabaka andraikitra ny mpisehatra 

Fijerena ny olana eo amin’ny faritra dia valiana arak'izay ny tetik'asa hajoro 

Association SOAMEVA: Ahena ny isan'ny vola dia ampitomboina ny isan'ny mpisitraka 

Tokony hahazo daholo ny distrika eran'ny Madagasikara fa tsy fidifidiana 

4) INONA AVY IREO SOSO-KEVITRA AMIN'NY FANATSARANA NY FANJOHIANA 
SY NY FANAOVANA TOMBANA NY TETIK’ASA? 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony: Ampidirina ao anatin'ny Fanjohiana sy ny 
fanaovana tombana ny ministeran'ny mponina 

Dieny aty am- boalohany dia ilaina ny mametraka ny paik’ady hiatrehana ny ho avin’ny mpisitraka 
rehefa tapitra ny tetik’asa na ny «stratégie de sortie sy pérénisation”  

Toy ny fampiofanana mikasika ny vie associative, ny fampivondronana ireo mpisitraka araky ny 
fahaizamanao hananan’izy ireo ohatra ny mpanao asa- tanàna; ilaina jerena manokana ny 
hampivoarana ny VOAMAMI. 

Talem-paritra FID Fianarantsoa: Ety amboalohan'ny tetik'asa dia efa mijery sahady ny 
«stratégies de sortie» 

DRAE: hampidirina ho isan’ny mpanao fanjohina ny tomban’ny tetik’asa ireo ao amin’ny 
tekinisianina isan- tsokajiny eny amin’ny sampandraharaha miar miasa amin’ny FID 

DREDD: Hisian’ny faharetan’ny zava- bita eny anivon’ny mpisitraka indrindra ny mikasika ny 
fambolen- kazo dia ilaina ny fanetsiketsehena ny mpikambana ao amin’ny  KASTI hiadiana 
amin’ny doro tanety 

Isan’ny tsara ny fanohizana ny PAGS, ny plan d'aménagement sy ny fijerena ireo faritra manokana 
“zone sensibles” mandritry ny fandrafetana ny tetik’asa. 

CSOE: Manao ahoana ny fikarakarana ireo fambolenkazo ireo? 
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Mpisitraka Vatsin’ankohonana Ambohimahasoa: mbola mitohy hatrany ny fikarakarana ireo 
hazo novolena hatramin’izay 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony: Tokony hisy «atelier de coordination» 
miaraka amin'ny Ministeran’ny Mponina, Santé, Education, DREDD, DRAE sy miaraka @ FID 
ho fanatsarana ny asa 

5) INONA IREO SOSO-KEVITRA AMIN'NY FOMBA FAMETRAHANA 
FITARAINANA, INDRINDRA HO AN’IREO IZAY METY IHARAN’NY HERISETRA 
(VBG)? 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony:  

Ilaina ny fampahafantarana bebe kokoa ny atao hoe herisetra amin’ny vahoaka amin’ny sehatra 
rehetra. 

Nampahafantariny tamin’izany ireo rafitra isan’ambaratongany miandraikitra ny ady hatao 
amin’ny « herisetra » : 

• Ny Préfet no filohan'ny ady amin’ny herisetra eo anion’ny Préfecture. 
• Ny sefo Distrika eny amin’ny Distrika. 
• Ny Ben’ny tanàna eny amin’ny Kaominina. 
• Ny sefo fokontany eny anivon’ny fokontany 

Misy torak’izany koa ireo Plateforme isan- karazany izay miandraikitra ny herisetra eny amin’ireo 
sampan’asa samihafa toy ny “Plate -forme éducation nationale, santé publique, enseignement 
technique” 

Eny anivon’ny Polisim-pirenena dia misy ny BFP (brigade féminine de proximité) izay efa midina 
@ fokontany  manao fanentanana 

Adjoint maire Ambohimahasoa: betsaka ny vahoaka no mbola tsy mahafantatra ny atao hoe 
“herisetra”, sy ireo sokajiny, ka ilaina ny fanazavana misimisy kokoa isan- tanàna.  

AS Zo Asa avotra mirindra: Ny atao hoe herisetra dia izay fihetsika atao na fiteny ka mety 
hanohintohina ny zon’ny hafa na ny lafiny maha olona 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony: ilaina ny Fanapariahana ireo lalàna miaro 
amin’ny herisetra 

Jeunesse et sport: Tokony miainga ao an-tokantrano ny fanentanana mikasika ny herisetra 

Député voafidy ao Isandra: isan’ny antony mahatonga ny herisetra ny tsy fahalalan’ny vehivavy 
ny hatao hoe MIRALENTA, ka mila hazavaina  fa tsy mazava tsara amin’ny ankamaroan'ny 
vehivavy 

AS Valisoa, Vatsin’ankohonana: Afaka asiana komity isaky ny boriborin-tany miandraikitra 
fotsiny ny herisetra ve? 

AS Ida, Asa avotra mirindra: Tokony hisy ivotoerana ifanakalozana mikasika ny herisetra eny 
anivon’ny kaominina sy y fokontany. 
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Reny Mavitrika Vatsin’ankohonana Ambatosoa: Fiantsoana ny laharana maitso rehefa misy 
herisetra sy fampitana ny tranga amin’ny tompon'andraikitra mahefa (Fokontany, kaominina, 
distrika...) 

Tale Ministeran’ny Mponina Matsiatra Ambony: Fitarainana ny ao amin’ny ministeran’ny 
mponina fa tsy fitoriana akory, ny tanjon’ny Ministeran’ny mponina dia ny hampirindra ny 
fiainam- pianakaviana rehefa misy ny fitarainana voaray. 

Député voafidy voalohany ao Fianarantsoa: raha misy tranga herisetra eny amin’ny fokontany 
dia entanina ny vahoaka mba tsy hanatona avy hatrany ny mpitandro filaminana fa eny amin’ny 
ministeran’ny mponina aloha. 

Rehefa vita ny ady hevitra, dia nisaotra sy nirary soa ny rehetra tamin’ny fandraisana anjara mavitrika 

ny député voafidy ao Fianarantsoa ary namarana izany tamin’ny fomba ofisialy. 

 Nifarana ny fivoriana tamin’ny iray ora sy sasany.                            

 

Natao teto Fianarantsoa, ny Talata faha 26 Jolay 2022 
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